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A. PARTICIPATION ET ORGANISATION DES TRAVAUX

1. La quatorzieme reunion du Comite" technique preparatoire pienier s'est tenue a Addis-Abeba

(Ethiopie) du 26 au 30 avril 1993. La reunion a e"te" officiellement ouverte par Son Excellence Dr. Duri

Mohammed, Ministre de la planification et du developpement economique du Gouvernement de transition

de l'Ethiopie. M. Layashi Yaker, Secretaire general adjoint de TONU et Secretaire executif de la

Commission economique pour l'Afrique a aussi prononce une allocution a la ceremonie d'ouverture. Le

representant du Kenya a propose une motion de remerciement.

2. Ont assiste a la reunion les representants des Etats membres de la Commission indiques ci-apres :

Algerie, Angola, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, C6te d'lvoire, Djibouti, Egypte, Ethiopie, Gabon,

Gambie, Ghana, Guinee, Guinee equatoriale, Jamahiriya arabe libyenne, Kenya, Lesotho, Liberia,

Madagascar, Malawi, Mali, Maroc, Mozambique, Namibie, Niger, Nigeria, Ouganda, Republique du

Congo, Republique-Unie de Tanzanie, Rwanda, Senegal, Sierra Leone, Soudan, Swaziland, Tchad, Togo,

Tunisie, Zaire, Zambie et Zimbabwe.

3. Des observateurs des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies indiques ci-apres ont

egalement assiste a la reunion : Autriche, Belgique, Canada, Chine, Core"e, Cuba, Espagne, Federation

russe, France, Inde, Palestine, Republique islamique d'Iran, Republique federale d'AUemagne, Republique

federale de Yougoslavie, Roumanie, le Saint-Siege, Suede et Turquie.

4. Les organes et institutions specialisees des Nations Unies indiques ci-apres etaient representes :

Departement de la coordination des politiques et du developpement durable du Secretariat de I'ONU,

Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement (CNUCED), Programme des Nations

Unies pour le developpement (PNUD), Programme des Nations Unies sur l'environnement (PNUE), Fonds

des Nations Unies pour la population (FNUAP), Haut Commissariat des Nations Unies pour les refiigies

(HCR), Fonds des Nations Unies pour l'enfance (UNICEF), Organisation Internationale du Travail (OIT),

Organisation des Nations Unies pour Falimentation et l'agriculture (FAO), Organisation maritime

international (OMI), Union international des telecommunications (UIT), Banque mondiale, Organisation

mondiale de la sante (OMS), Organisation meteorologique mondiale (OMM), Organisation des Nations Unies

pour le developpement industriel (ONUDI), Centre des Nations Unies pour les etablissements humains

(CNUEH/HABITA) et Programme alimentaire mondial (PAM).

5. L'Organisation de l'unite africaine (OUA) etait egalement representee.
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6. Les organisations intergouvernementales suivantes etaient representees par des observateurs :

Organisation afro-asiatique pour la solidarite entre les peuples, Centre afticain pour l'application de la

m^teorologie au developpement (ACMAD), Banque africaine de developpement (BAD), Institut superieur

africain d'enseignement et de recherche techniques (AIHTTR), Centre regional africain de technologie

(CRAT), Organisation regionale africaine de normalisation (ORAN), Communaute economique des Etats

de rAfrique de TOuest (CEDEAO), Institut de gestion pour l'Afrique de l'Est et l'Afrique australe

(ESAMI), Forum des organisations be'ne'voles de developpement africaines (FAVDO), Communaute

economique des pays des Grands Lacs (CEPGL), Fonds international de developpement agricole (FIDA),

Institut de formation et de recherche d&nographique (IFORD), Institut africain de developpement

economique et de planification (IDEP), Centre international pour l'elevage en Afrique (CIPEA), Research

and Development Forum for Science-Led Development in Africa (RANDFORUM) et Centre regional de

formation aux lev£s ae>ospatiaux (RECTAS).

7. Un observateur de l'organisation non gouvernementale : Lem 6tait ^galement present.

8. Le Comite" a €\u le Bureau suivant:

President :

Premier Vice-president:

Deuxieme Vice-president:

Rapporteur :

Cameroun

Malawi

Guinee

Tunisie

9. Le Comite a, en outre, e"tabli un comite des resolutions a composition non limite dont les membres

principaux etaient les suivants :

B. ORDREDUJOUR

10. Le 26 avril 1993, le Comite a adopts Tordre du jour suivant :

Theme de la Conference : L'entrle de rAfrique dans le vingt et unieme siecle : Mise en

oeuvre du Traite d'Abuja instituant la Communaute economique

africaine et de PAgenda 21

1. Ouverture de la reunion.

Minute de silence
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2. Election du bureau.

3. Adoption de l'ordre du jour.

PREMIERE PARTIE. Les perspectives de deVeloppement socio-economique de

l'Afrique

4. a) Rapport economique sur l'Afrique 1993;

b) Objectifs strategiques pour le; developpement socio-economique de l'Afrique dans

les annees 90;

c) Strategies de mobilisation de ressources financieres pour le developpement de

l'Afrique dans les annees 90;

d) Restructuration et revitalisation de l'Organisation des Nations Unies : Renforcement

de la Commission economique pour 1'Afrique pour qu'elle puisse relever les defis

des annees 90.

DEUXIEME PARTIE. Mise en oeuvre du Traite* d'Abuja instituant la Communaute

economique africaine

5. Propositions pour la mise en oeuvre du Traite d'Abuja instituant la Communaute economique

africaine.

TROISIEME PARTIE. L'Afrique apres Rio : Mise en oeuvre de PAgenda 21 et de la

Position commune africaine sur l'environnement et le

developpement

6. Strategies africaines proposees pour la mise en oeuvre de 1'Agenda 21 adopte par la

Conference des Nations Unies sur l'environnement et le developpement: une proposition

a) Elements essentiels du Programme africain pour l'environnement et le

developpement et strategies pour les traiter;
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b) Mise en oeuvre des strategies africaines : mise en place de capacity's et ressources

necessaires;

c) Approches africaines pour les ne"gociations sur la convention concernant la lutte

contre la desertification.

QUATRIEME PARTIE. Questions en mat iere de cooperation regionale pour le

d£veloppement en Afrique

7. a) DeVeloppement humain en Afrique :

i) Programme pour {'application du Cadre regional pour la mise en valeur et

{'utilisation des ressources humaines en Afrique;

ii) Rapport interimaire sur la creation du Fonds africain pour la jeunesse;

b) Programme de gestion du deVeloppement pour les annees 90 et au-dela

Programme strate"giqu.e pour la gestion du deVeloppement en Afrique au

cours des annees 90

c) Preparatifs de la Conference Internationale sur la population et {e deVeloppement en

{994 : Position africaine sur les questions dont est saisie la Conference;

d) Preparatifs du Sommet social mondial de 1995;

e) Repercussions des negociations d'Uruguay en cours sur le commerce africain

f) Transformation de 1'infrastructure et des structures:

i) Harmonisation de la mise en oeuvre de la deuxieme IDDA et de la

deuxieme UNTACDA;

ii) Rapport sur la Fondation africaine pour la recherche et le developpement

qu'il est envisage de cr^er (AFRAND);



E/ECA/TPCW.14/L

Page 5

g) Promotion de la femme en Afrique :

Rapport inte'rimaire sur la creation de la Federation africaine des femmes

entrepreneurs; la Banque africaine pour les femmes et les preparatifs de la

quatrieme Conference mondiale sur les femmes;

h) Rationalisation et harmonisation des institutions parraine'es par la CEA;

i) Renforcement du programme de cooperation technique de la CEA : Groupe

consultatif multidisciplinaire regional de la CEA (ECA-MRAG).

CINQUIEME PARTIE. Questions concernant les organes statutaires

8. a) Examen du me'canisme intergouvernemental de la Commission;

b) Questions e*manant d'organes subsidiaires et d'organes sectoriels de la Commission

appelant une decision de la Conference des ministres.

SIXIEME PARTTE. Programme de travail et ordre de priorite de la Commission

9. a) Premiere revision : Plan a moyen terme 1992-1997;

b) Projet de programme de travail et ordre de priorite pour la periode 1994-1995;

c) Evaluation du programme a la Commission economique pour rAfrique.

SEPTIEME PARTIE. Conference pour les annonces de contributions au Fonds

d'affectation spedale des Nations Unies pour le developpement

de l'Afrique (FASNUDA)

10. Programme de cooperation technique au titre du Fonds d'affectation speciale des Nations

Unies pour !e developpement de i'Afrique.

11. Questions diverses.
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12. Date et lieu de la quinzieme reunion du Comity technique pre"paratoire ple"nier.

13. Adoption du rapport.

14. Cldture de la reunion.

C. COMPTE RENDU DES TRAVAUX

Allocutions d'ouverture

11. Dans son allocution d'ouverture, S.E. M. Duri Mohammed, Ministre de la planification et du

de"veloppement e"conomique dans le Gouvernement de transition de l'Ethiopie, apres avoir souhaite' la

bienvenue aux participants a la reunion, a fait observer que des efforts &aient n^cessaires pour e"viter que

rAfrique soit marginalised dans l^conomie mondiale et les affaires international. Comme la cause du

probleme de 1'Afrique e"tait l'e'chec de son e"conomie, c'^tait dans le progres e'conomique que r&idait la

solution. Si les Etats membres voulaient que leur population continuent de croire qu'une amelioration de

son niveau de vie &ait possible, leurs mtSthodes de gouvernement, leurs systemes de communication et la

socie'te' tout entiere devaient donner la priority a raugmentation de leur capacity de production.

12. M. Duri a note" que si les Etats membres ne Uouvaient pas rapidement des re"ponses aux questions

relatives au systeme de gouvernement, aux attitudes sociales et aux types d'e"ducation propres a promouvoir

le progres e'conomique, il y avait un danger re"el de voir 1'Afrique de'passe'e par le reste du monde. Le

monde verrait alors en Afrique un ensemble d'6conomies chroniquement de"faillantes, incapables d'assurer

la subsistance des populations. Le monde pourrait e"galement finir par conside"rer les socie'te's africaines

comme des entity's politiques ingouvernables constamment en proie aux luttes intestines.

13. Se refe"rant au document intitule' Re'sume' analytique des questions dont est saisie la Conference. M.

Duri a soulign^ que les pays africains devaient intensifier leurs efforts pour mobiliser les ressources

nationales et renforcer leur effieacite' e'conomique et leur productivity dans Putilisation de leurs ressources

limite'es. II a e'galement souligne" qu'il 6tait important d'apporter un soutien moral enthousiaste aux rdformes

politiques et ^conomiques en Afrique et a mis l'accent sur le rOle crucial que pouvait jouer la communaute'

Internationale en assurant des flux suffisants de ressources financieres vers 1'Afrique.

14. M. Duri a fait observer que tous les pays membres reconnaissaient certes l'importance de la

solidarity africaine, qui est consacre'e par le Plan d'action de Lagos, mais que les Etats africains devaient
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accorder plus d'attention aux questions economiques au niveau national. Les strategies regionales devraient

galvaniser la cooperation au niveau du continent, par exemple, par le biais du Traite" d'Abuja dont

Implication devrait deboucher sur Pavenement de la Communaute economique africaine.

15. Evoquant le cas de son pays, le Ministre a declare* que l'Ethiopie etait tout a fait consciente qu'il etait

dangereux de traiter I'environnement avec mepris, l'economie ethiopienne etant encore dominee par une

agriculture paysanne a faible productivity qui n'avait pratiquement pas evolue entre 1974 et 1991. Le deTi

a relever consistait done a accrottre les rendements et la production agricole sans pour autant depasser la

capacity limite de la terre. Abordant l'histoire recente de l'Ethiopie, il a indique que la guerre civile, des

politiques economiques erron£es et des catastrophes naturelles avaient ravage l'economie de sorte que la

premiere t£che du Gouvernement de transition avait consists a rearer les degats avant de remettre

reconomie sur la voie d'une croissance economique soutenue et durable. A long terme, la strategic de son

pays tendait a ce que l'Etat cede les commandes de Peconomie. Tout en continuant d'etre globalement

responsable du progres economique, le gouvernement aurait essentiellement un rffle de regulateur ne

s'occupant que de certains services economiques et sociaux. Les autres decisions economiques seraient

laissees aux agents economiques prives - menages, societes et exploitations agricoles. La premiere mesure

prise dans le sens de cette division fructueuse du travail a consiste a se servir de la politique macro-

economique pour etablir les equilibres interieurs et exterieurs et assurer une utilisation efficace des fonds

publics. M. Duri a ensuite explique que son pays considerait que le secteur rural pouvait &re la locomotive

de reconomie des lors que les agriculteurs etaient a present libres de choisir ce qu'ils voulaient produire,

les quantites a produire, les techniques a utiliser et les volumes a commercialiser. II appartenait a present

au gouvernement de lever tout obstacle au progres technique.

16. Le Ministre a enfin exprime Pespoir que le developpement du secteur rural permettrait de faire face

au probleme du ch6mage qui etait du essentiellement a Paccroissement rapide de la population de son pays.

Le modele fonde" sur le developpement industriel ne pouvait resoudre ce probleme, mais le Gouvernement

ethiopien etudiait, a cet e*gard, des mesures suppiementaires. Evoquant la question de Paide humanitaire,

il a appeie Pattention sur les changements qui intervenaient dans la dimension et la nature des organisations

non gouvernementales qui etaient le principal intermediaire par lequel transitaient les dons. Les ONG

aspiraient a etre plus qu'une source de fonds caritatifs, souhaitant contribuer au developpement a long terme.

M. Duri a lance un appel pour que cette aspiration soit prise au serieux et que des efforts soient deployes

afin de maximiser les flux de ressources acheminees par les ONG.

17. Dans son allocution d'ouverture, M. Layashi Yaker, Secretaire general adjoint de TOrganisation des

Nations Unies et Secretaire executif de la Commission economique pour TAfrique, a souligne l'importance
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du Comite technique preparatoire pienier en tant qu'organe clef dans le me"canisme intergouvememental de

la Commission. II a affirme" sa ferme volonte" de collaborer etroitement avec ses membres pour la

continuation des realisations prestigieuses qu'il avait a son actif en tant que source d'idees nouvelles et

d'innovations et pourfendeur de l'orthodoxie dans la defense des intfrtts economiques et de l'integrite de

FAfrique.

18. Le Secretaire executif a fait observer que le theme de la dix-neuvieme reunion de la Conference des

ministres de la CEA, "Entree de l'Afrique dans le vingt et unieme siecle : Mise en oeuvre du Traite* d'Abuja

instituant la Communaute economique africaine et de 1'Agenda 21" repondait a deux grands impe'ratifs de

repoque actuelle - ['integration regionale et le developpement ecologiquement durable. Ces deux elements

representaient deux moyens importants de faire face au principal defi que l'Afrique avait a relever : briser

le cercle vicieux de la stagnation de l'economie africaine et engager le continent dans la voie d'une

croissance et d'un developpement acceieres et durables. Bon nombre de questions figurant a Tordre du jour

charge de la reunion en cours etaient precisement axees sur la recherche de nouvelles procedures et sur

Pengagement de toutes les parties concernees en vue de l'application de mesures concretes visant a

promouvoir la croissance et la transformation economique.

19. Le Rapport economique de 1993 soulignait combien il etait urgent de poursuivre les efforts de

developpement economique. Selon les indicateurs figurant dans le rapport, il etait evident que les resultats

socio-economiques de l'Afrique durant les trois premieres annees de la decennie laissaient beaucoup a

desirer. Cette situation peu reluisante etait surtout imputable aux desequilibres structurels chroniques des

economies africaines. Des conflits sociaux et politiques destructeurs et sources de perturbations avaient

gravement endommage une infrastructure fragile. II etait espere que les efforts en vue du retablissement de

la paix dans les pays concernes seraient consolides durant l'annee, ce qui permettrait de prSparer le terrain

a la reconstruction, au relevement et a la reconciliation.

20. Le Secretaire executif a note que le contexte du developpement socio-economique de l'Afrique dans

les annees 90 serait tres different de celui de la decennie passee. II serait modeie par les changements, aussi

bien politiques qu'economiques, qui s'etaient operes depuis la fin de la guerre froide. La question cruciale

qui se posait etait celle de savoir comment s'adapter a ces changements et comment les gerer pour re*aliser

les objectifs de FAfrique en matiere de developpement. C'etait pour cette raison qu'un document directif

intitule "Objectifs strategiques pour le developpement de l'Afrique dans les annees 90" avait ete etabli pour

la Conference. Un certain nombre d'objectifs strategiques a la realisation desquels les populations, les

gouvernements et les institutions africaines devaient s'atteler avec une plus grande determination avaient ete

identifies dans le rapport. Parmi ces objectifs figuraient: un cadre continental negocie pour la securite, la
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stability et la paix au niveau regional, la creation de la Communaute economique africaine, la participation

active a tous les processus mondiaux en cours, un programme d&aille" pour le renforcement des moyens

humains, la redefinition du r61e de l'Etat en Afrique, le developpement durable du potentiel agricole du

continent, le deVeloppement durable de sa base industrielle, Famelioration de 1'infrastructure continental

en matiere de transports, de communications et d'energie, une nouvelle approche pragmatique de la

cooperation exte*rieure de l'Afrique et la mobilisation des capitaux requis.

21. La realisation de ces objectifs necessiterait un engagement politique, des sacrifices et un

environnement economique international propice ainsi que des ressources financieres. Les pays africains

devraient en particulier redoubler d'efforts pour mobiliser les ressources interieures et ameiiorer Fefficacite

de leur utilisation. C'est pour aider les Etats membres dans ce domaine que le secretariat avait etabli un

document intitule "Strategies pour la mobilisation des ressources financieres pour le developpement de

l'Afrique dans les annees 90". Une conclusion importante du rapport etait que, compte tenu de Fobjectif

de croissance de 6% fixe dans le nouveau Programme des Nations Unies pour le developpement de l'Afrique

dans les annees 90, les 51 Etats membres de la CEA auraient besoin de ressources financieres exterieures

d'un montant de 950 milliards de dollars des Etats-Unis pendant la periode 1993-2005. La responsabilite

de la mobilisation de ces ressources incomberait a la fois aux populations et gouvernements africains d'un

cdte, et aux partenaires de l'Afrique dans le processus de developpement de Fautre.

22. Le Secretaire executif a note que presque deux annees s'etaient ecoulees depuis la signature du Traite

historique d'Abuja instituant la Communaute economique africaine. Au cours de cette periode, les trois

principales organisations regionales de l'Afrique - OUA, CEA et BAD - avaient, dans le cadre du mecanisme

du secretariat conjoint, etroitement collabore pour mettre en oeuvre le Traite. Le Comite devrait donner des

directives quant a la maniere de renforcer la collaboration entre ces organisations ainsi qu'avec d'autres

organismes participant a l'application du Traite, grace a une repartition rationnelle des responsabilites. En

outre, la reunion oftrait une excellente occasion d'examiner collectivement les implications et d'assurer le

suivi du Sommet de la Terre de Rio. Les dispositions de l'Agenda 21 stipulaient que le redressement

economique, la croissance, la transformation et le developpement ainsi que ('amelioration des niveaux de

vie devraient Stre realised dans un environnement sain et de fagon durable.

23. Soulignant qu'il etait necessaire que l'Afrique etablisse un e"quilibre entre Fintegration economique

pour Fexploitation efficace des ressources et l'utilisation durable de celles de la region, le Secretaire executif

a preconise que l'Afrique veille simultanement a disposer de fac.on adequate de ressources humaines

qualifiers et de ressources institutionnelles appropriees pour promouvoir le type de developpement voulu.

Dans ce contexte, des strategies pour la promotion des femmes devraient etre formuiees et mises en oeuvre.
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La Declaration d'Abuja sur le developpement participatif: Role de la femme dans les anne"es 90 representait

un cadre important pour Facceleration des activitfis en faveur des femmes.

24. Le Secretaire executif a souligne qu'il etait extrSmement important de renforcer les competences en

matiere de gestion dans le secteur public. A cet egard, le programme strategique pour la gestion du

developpement en Afrique dans les annees 90 constituait une importante initiative visant a promouvoir cet

objectif.

25. Le Secretaire executif a evoque les grandes conferences internationales prevues pour les annees a

venir. II a exhorte les pays africains a y participer au plus haut niveau a partir d'une position commune.

II a note qu'en examinant le rapport sur les incidences des negociations d'Uruguay en cours sur le commerce

africain, les participants a la reunion souhaiteraient peut-Stre emettre des reserves a propos de leurs rfisultats

eventuels et proposer d'autres options a la place des dispositions proposed au cours des pourparlers. II

attendait des participants a la session en cours de la Commission qu'ils envoient a la Conference

internationale sur le developpement de 1'Afrique prevue a Tokyo (Japon) en octobre 1993, un message

convaincant soulignant la necessite pour 1*Afrique de beneficier d'une reduction de la dette, d'une aide

publique au developpement plus importante et d'un acces accru aux marches des nations industrialise"es a des

conditions ameiiorees.

26. En conclusion, le Secretaire executif a souligne qu'en application de la resolution 726 (XXVII) de

la Commission adoptee a la derniere session de la Conference, le secretariat avait etudie la possibility de

regrouper les conferences autour de themes specifiques dans un but de rationalisation, afin de reduire au

minimum les doubles emplois, de concentrer les ressources et d'encourager une participation au plus haut

niveau. A cet egard, le document intitule "Nouvelle structure proposee pour le mecanisme

intergouvernemental de la Commission" etait presente pour examen. De mSme, une etude sur le

renforcement et la rationalisation des institutions parrainees par la CEA avait ete etablie. Le secretariat

s'efforcait de renforcer ses capacites et d'ameiiorer la quality de ses produits, y compris ses publications,

la communication avec les Etats qu'il desservait ainsi que d'organiser les carrieres de son personnel. La

CEA avait lance une nouvelle strategie dynamique en vue de resserrer ses liens avec les partenaires qui

fmancaient traditionnellement ses activites extrabudgetaires et d'entrer en relation avec des donateurs

potentiels. La CEA attendait de ses Etats membres eux-memes qu'ils montrent leur rattachement au principe

de 1'autosuffisance en faisant des annonces de contribution au FASNUDA a l'appui du programme de

cooperation technique de la CEA.
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27. Le reprtSsentant du Kenya a presente" une motion de remerciements au nom de ses collegues. II a

remercie S.E. M. Duri Mohammed de sa declaration, dans laquelle il avait decrit les efforts que deployait

le Gouvernement de transition de VEthiopie en vue de Vilification de la nation ethiopienne et de la

democratisation, et a passe en revue les principaux problemes economiques que rencontrait VAfrique. II a

exprime sa gratitude au President du Gouvernement de transition de l'Ethiopie, S.E. M. Meles Zenawi ainsi

qu'au Gouvernement et au peuple ethiopiens pour Vhospitalite r^serv^e aux repr&entants et pour leur

courtoisie. II a enfin remercie le Secretaire executif de sa declaration ainsi que le secretariat de la

Commission pour la qualite des documents, leur nombre restreint et pour les efforts deployes pour que la

plupart d'entre eux parviennent aux participants bien avant !a reunion.

PREMIERE PARTIE. LES PERSPECTIVES DE DEVELOPPEMENT SOCIO-

ECONOMIQUE DE L'AFRIQUE

Rapport economiaue sur VAfrique 1993 [point 4 a) de Vordre du jour]

28. Au litre de ce point de Vordre du jour, le Comite a examine le document E/ECA/CM. 19/3 intitule

"Rapport economique sur VAfrique 1993". II a feiicite le secretariat pour la qualite du document.

29. Le Comite a examine revaluation la plus recente faite par la CEA des resultats economiques realises

par VAfrique en 1992 et des perspectives pour 1993. II a observe que les resultats economiques de 1992

demeuraient encore faibles, la production re"elle totale de la region n'ayant enregistre" qu'une croissance de

1,5% venantapres une croissance de 2,3% en 1991. Des conflits politiques d'ampleur et d'intensite variees

ont eu des repercussions negatives sur les economies des Etats membres en 1992. D'autres facteurs ont

contribue aux mauvais resultats, a savoir: les severes effets de la se"cheresse, en particulier en Afrique de

l'Est et en Afrique australe et, dans une moindre mesure, en Afrique du Nord; des deTauts structured

profondement implantes et les incidences negatives de politiques economiques inadapt^es; le fardeau de

Vendettement et les flux inverses de ressources; les pietres resultats enregistre"s sur le plan des exportation

et la deterioration des termes de Vexchange; la lenteur de la croissance de Vinvestissement et les reductions

massives operees dans les programmes d'investissement.

30. Le Comite a note toutefois avec satisfaction qu'en depit d'une croissance plut6t faible de la

production dans une majorite" ecrasante de pays africains, une poignee d'entre eux ont realise des taux de

croissance appreciates en 1992. A Vechelle sous-regionale, les meilleurs resultats ont ete obtenus par

VAfrique de VOuest, ou la production a augmente de 3,3% en 1992 contre 3,5% en 1991. Les taux de

croissance de la production ont ete de nouveau negatifs en Afrique centrale, oil le PIB a connu une baisse
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estime"e en moyenne a 1,2% faisant suite a un deelin de 1,5% enregistre" en 1991. En Afrique du Nord (y

compris le Soudan), les taux de croissance ont e"te* de"cevants dans 1'ensemble, le PIB ne progressant que de

2,1%. La sous-region de 1* Afrique de 1'Est et de I* Afrique australe, qui a souffert d'une grave se'cheresse,

de la guerre et de conflits inte'rieurs, allant jusqu'a l'effondrement total de la soci&e* organised et de

l'administration centrale dans certains pays, a enregistre" un de~clin de 2,2% de sa production totaJe. Le

Comite" a pris note des mauvais re"sultats re'alise's par l'agriculture en 1992, imputables en tres grande partie

a la se'cheresse de"vastalrice qui a se"vi en Afrique de l'Est et en Afrique australe au cours de Pannee, a la

baisse de la production agricole de rAfrique du Nord et, dans une certaine mesure, au ralentissement de la

croissance de la production agricole de PAfrique de POuest. Le secteur des industries extractives africaines

a connu une crise seVere, la tendance au de"clin s'e"tant maintenue en 1992. Comme lors des annexes

prece'dentes, Putilisation de la capacity du secteur manufacturier est reside faible, se situant entre 30 et 50%

dans la plupart des pays de la region, en raison de goulets d'e'tranglement structured tels qu'une forte

dependance vis-a-vis des importations et des limitations lie"es aux programmes d'ajustement structurel.

31. Par ailleurs, le Comite" s'est penclie" sur Involution du secteur du commerce exte"rieur. Les cours

des produtts de base ont continue de chuter en 1992, meme si le rythme a &6 beaucoup plus lent. La baisse

des cours moyens des produits de base a &£ de 1,3% en 1992, contre 14,3% en 1991. Par ailleurs, la dette

exteYieure a atteint 92,6% du PIB regional, soit un pourcentage tegerement in&rieur aux 94% enregistre"s

en 1991. Le service de la dette a represents 23,7% des recettes d'exportation de biens et services. Cela

s'explique partiellement par la reduction de 1 milliard de dollars du montant de la dette. En 1992, les sorties

de capitaux hors de PAfrique se sont acce'le're's devant les incertitudes politiques, combine"es au processus

de transition vers la democratic Parallelement, selon les estimations de la Banque mondiale, les flux nets

de capitaux a long terme a destination de PAfrique subsaharienne pour 1992 ont repre"sente" 17,8 milliards

de dollars, soit 100 millions de dollars de moins qu'en 1991. Dans le domaine social, le Comite* a souligne"

le fait que les problemes e"conomiques de la region ainsi que le maintien des programmes classiques

d'ajustement structurel compromettaient les efforts entrepris pour satisfaire les besoins de base de la soci&e"

et ameiiorer les conditions de vie en Afrique. II a fait valoir en particulier les me"faits socio-economiques

des compressions d'effectifs dans le secteur public, qui se traduisent par un chomage accru et a souligne" qu'il

s'imposait de traiter le ch6mage au m£me titre que les autres.

32. Le Comite" a constate* que, dans de nombreux pays, le de~veloppement socio-e"conomique continuait

d'etre ralenti par des conflits internes et par des guerres civiles sans fin. II a souligne' que les Etats membres

devaient impe'rativement e1iminer les sources de ces conflits. II a les a engage's a se pencher sur les mesures

recommandees par PAgenda pour la paix.
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33. Le Comite a estime* que les provisions pour 1993 etaient plutdt optimistes compte tenu des resultats

reels de 1992. Malgre* cela, le taux de croissance prevu etait tres infe*rieur a l'objectif indique* par le

Nouveau Programme des Nations Unies pour le developpement de l'Afnque, de 6% par an pendant les

annees 90. Les resultats economiques obtenus dans le passe* montraient qu'i! convenait de trouver des

solutions concretes pour re"aliser les objectifs e*nonce*s dans le Nouveau Programme. Le Comite* a

recommande* de prendre des mesures aux niveaux national, sous-regional et regional pour pallier les mefaits

des aieas climatiques sur la production agricole. Les pays africains devraient, dans les efforts qu'ils

de*ploient pour rendre le secteur de ragriculture moins tributaire des conditions meteorologiques, s'inspirer

des experiences de certains pays, comme le Maroc.

34. Examinant les mesures economiques prises au niveau national, le Comite* a reconnu que les divers

programmes de stabilisation economique entrepris n'avaient pas ete fructueux. A cet e"gard, il deplorait les

incidences sociales negatives des programmes classiques d'ajustement structurel. Le taux de chOmage etait

alarmant et il etait indispensable d'appliquer des programmes effectifs de reWectation parallelement aux

programmes de compression des effectifs du secteur public. Par ailleurs, les participants ont observe" que

la plupart des pays africains, dans leur recherche de politiques de stabilisation, ne se reportaient pas souvent

au Cadre africain de reference pour les programmes d'ajustement structurel (CARPAS), qui avait ete adopte

par les Etats membres de la Commission.

35. Le Comite* a pris note avec satisfaction de Panatyse des problemes contenu dans le rapport, en faisant

toutefois remarquer qu'il fallait mettre en evidence les realisations positives chaque fois que c'etait possible.

36. Le Comite a pris note de la declaration de la delegation libyenne concernant les consequences de

Tembargo des Nations Unies sur les re*sultats economiques du pays. II a invite les Etats membres qui avaient

souligne des ecarts entre les donnees presentees dans le rapport et les donnees nationales a mettre a la

disposition du secretariat de la CEA toutes les donnees et informations statistiques a jour concernant leurs

pays respectifs pour qu'elles soient incluses dans le rapport economique.

37. Le Comite a pris acte du rapport.

Obiectife strateeiaues pour le developpement economique de rAfrique dans les annees 90 [point 4 b)I

38. Au titre de ce point de l'ordre du jour, la reunion a examine le document E/ECA/CM. 19/4 intitule

"Objectifs strategiques pour le developpement de i'Afrique". Le Comite a note que le document etait

important et venait k son heure. La CEA etait etablie depuis 35 ans et 30 annees s'etaient ecouiees depuis
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la signature de la Charte de l'OUA. Ces deux institutions ont e"te" crepes pour promouvoir le developpement

economique, rintegration regionale et la cooperation politique. Trente ans apres cependant, les resultats de

1*Afrique en matiere de deVeloppement et de cooperation economiques n'etaient vraiment pas brillants. D'un

bout a l'autre du continent, les pays se debattaient dans une situation economique difficile.

39. Le Comite a note les dix objectifs strate"giques dans les annees 80 a savoir un cadre continental

nggocie" pour la securite, la stability et la paix regionales; F&ablissement de la Communaute economique

africaine; la participation effective a tous les processes de negociations mondiales en cours; un programme

global pour la mise en place des capacites humaines; la redefinition du r61e de l'Etat en Afrique; le

developpement durable du potentiel agricole du continent; le developpement durable de la base industrielle;

l'ameiioration des infrastructures du continent en matiere de transports, de communications et

d'approvisionnement en energie; une nouvelle approche pragmatique de la cooperation exterieure pour

l'Afrique; la mobilisation des investissements requis.

40. Le Comite a note que les objectifs strategiques identifies dans le document etaient une synthese des

objectifs de developpement figurant dans diverses strategies et plans d'action pour le developpement depuis

la Declaration de Monrovia (1979) jusqu'au nouveau Programme des Nations Unies pour le developpement

de l'Afrique dans les annexes 90 (1980) en passant par le Plan d'action de Lagos et a note que le document

present^ placait ces objectifs qui avaient ete etablis de longue date, dans le contexte de revolution recente

en Afrique et dans le monde. II a egalement note que la bonne realisation des objectifs strategiques de

developpement exigeait l'engagement politique au niveau le plus eieve dans les Etats membres et que les

ressources necessaires devaient etre mobilisees localement et auprfes de sources exterieures.

41. Le Comite" a note l'impact de la mondialisation et fait observer que Peconomie mondiale devenait

de plus en plus competitive. Pour Jeur part, les pays africains introduisaient la democratic et d'autres

reformes tout en appliquant des programmes d'ajusternent structurel pour liberaliser leurs Economies. II

convenait par consequent de considerer rAfrique comme une region en transition - a l'instar d'autres regions

subissant une restructuration politique et economique radicale comme par exemple l'Europe de 1'Est et rex-

Union sovietique. A ce titre, rAfrique devrait beneficier d'une assistance economique accrue tout comme

d'autres regions en transition. Le Comite a fait observer que malgre les efforts considerables deployed par

l'Afrique pour operer des reformes, 1'assistance qu'elle recevait de la communaute international n'etait

qu'une fraction des ressources qui etaient reserves pour les autres economies en transition.

42. Le Comite a demande que le dialogue entre PAfrique et ses partenaires exterieurs dans le

developpement soit intensive afin d'obtenir un soutien international accru aux strategies de developpement
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de l'Afrique. A cet egard, il a bien accueilli de la Conference internationale de Tokyo prevue en octobre

1993. Cette Conference serait une occasion importante pour la communaute internationale de re*affirmer la

solidarity et le soutien au niveau international en faveur du developpement de l'Afrique et de s'engager a

cet egard. Le Comite a souligne que ce n'etait que dans la solidarity internationale avec l'Afrique, en

raidant par exemple sur la voie du developpement durable et de la croissance economique pour qu'elle

releve les revenus personnels moyens par rapport a leur faible niveau actuel, que des concepts tels que

"Notre avenir commun" peuvent avoir un sens. II a e"te* note que l'Afrique etait prdte a etablir des relations

avec la communaute internationale sur la base du respect mutuel de la democratic, des droits de l'homme

et de reconomie de marche. Un tel dialogue pourrait etre fructueux sur des questions telles que les suivantes

: mesures audacieuses pour reduire le lourd fardeau de la dette de l'Afrique; la stabilisation des recettes

d'exportation de l'Afrique grace a I'ouverture des marches, ('assistance a l'Afrique pour l'aider a diversifier

sa base de production et Tamelioration des termes de l'echange; des strategies de developpement pour les

pays les moins avances.

43. Le Comite a cependant souligne que c'etait aux africains eux-m6me de mettre un terme a la

marginalisation de leur continent en s'integrant plus completement dans reconomie mondiale en vue de

recolter des fruits. La mobilisation de ressources interieures etait capitale pour la realisation des objectifs

de developpement de l'Afrique. Le Comite a reaffirme que c'etait aux peuples et gouvernements africains

qu'il revenait en premier lieu de traduire ces idees dans la pratique. Les pays africains peuvent jouer un rdle

a cet egard en terminant et en prevenant les conflits interieurs dans tous les pays africains, ce qui permettrait

de reduire les depenses militaires; en parvenant a un large consensus national sur les objectifs et les priorites

du developpement economique et en restructurant les economies nationales pour accroltre la productive;

en favorisant la democratic, la participation populaire et en appliquant le principe de l'obligation de rendre

compte au cours du processus du developpement socio-economique de l'Afrique bien qu'il soit reconnu que

la facon dont ce consensus est exprime puisse difffirer d'un pays a l'autre. Le Comite a constate que

l'Afrique etait un riche continent dont les ressources humaines et naturelles n'etaient pas utilised de facon

opt imale.

44. II a en outre souligne que le developpement de l'Afrique pourrait etre acceiere davantage par des

mesures telles que la liberation de I'initiative privee creatrice et la stimulation de la productive pour que

l'Afrique devienne competitive dans reconomie mondiale; la mise en valeur globale des ressources

humaines; l'ameiioration de la same de la population pour reduire les annees de productive perdue;

1'adaptation de la science et de la technique aux conditions locales; 1'ameiioration des reseaux de transports,

de communications et des systemes d'approvisionnement energetiques; le developpement du potentiel agricole

de l'Afrique en vue d'assurer la securite alimentaire et mettre un terme a la malnutrition.
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45. Soulignant Timportance qu'il y a a integrer les 51 economies nationales isolees de l'Afrique, le

Comity a note avec satisfaction que la BAD avait reserve 10% de ses ressources pour le financement de

projets multinationaux visant a consolider la cooperation regionale. Le Comity a egalement note que la CEA

ainsi que l'OUA et la BAD cooperaient etroitement dans le cadre de leur Secretariat conjoint cree en 1989

par une resolution de l'OUA pour promouvoir la mise en oeuvre du Traite d'Abuja. Le Comite a egalement

note Timportance de la cooperation economique et technique Sud-Sud dans la realisation des objectifs

strategiques.

46. Le Comite a pris note du document compte tenu des observations susmentionnees.

Strategies pour la mobilisation de ressources financiers pour le developpement de rAfriaue dans les annees

9Q [point 4 c) de Tordre du jour]

47. Au titre de ce point de Pordre du jour, le Comite a examine le document E/ECA/CM. 19/5, version

preiiminaire d'une etude concernant les strategies proposees pour la mobilisation de ressources financieres

interieures et exterieures par les Etats membres pour la mise en oeuvre du nouveau Programme des Nations

Unies pour le developpement de FAfrique durant la periode 1993-2005. Les besoins de financement

exterieur de l'Afrique durant la periode sont estimes a 950 milliards de dollars dont 490 milliards pour les

obligations au titre du service de la dette et 460 milliards de dollars pour les investissements.

48. Le Comite a souligne les r61es importants des secteurs public et prive africains dans la stimulation

du taux d'epargne globale pour l'investissement productif. Le Comite a exhorte les Etats membres a

s'inspirer de Pexperience des pays d'Asie qui, en depit de faibles revenus comparables, ont porte leur taux

d^pargne a 30% et degage ainsi des ressources interieures affectees a l'investissement. II a note que

l'enorme dette exterieure de FAfrique a impose une grave contrainte sur son developpement. U fallait que

les pays africains negocient avec leurs creanciers et leurs partenaires dans le developpement en vue d'obtenir

des reductions substantiales du volume de leur dette afin de soutenir leurs efforts de restructuration

economique, une condition necessaire a la realisation d'un redressement economique et d'un developpement

durables et solides.

49. Le Comite a note que la reduction du flux de ressources exterieures pour Finvestissement productif

pourrait &re due a 1'insuffisance de la capacite d'absorption et du systeme d'information. Compte tenu de

la baisse continue des cours des produits de base, le Comite a propose que les Etats membres diversifient

leur base de produits d'exportation afin de mieux exploiter de nouveaux marches.
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50. Le Comity a invite les gouvernements africains a creer les conditions favorables a la mobilisation

de ressources interieures, en particulier un environnement politique, social et economique pacifique de

maniere a affecter des ressources a 1'investissement productif. II a note" que la creation de telles conditions

etait un prealable pour attirer 1'investissement Stranger direct qui reduirait la dependance a regard des pr&ts

au titre du developpement qui ont tendance a aggraver le fardeau de la dette exterieure. Le Comite a

egalement souligne Pimportance de la cooperation entre les pays africains d'une part, et entre l'Afrique et

les autres pays en developpement d'autre part, dans le contexte de la cooperation Sud-Sud.

51. Le Comite a demande aux Etats membres de fournir des donne*es/informations nationales actualise'es

pour permettre au secretariat de produire une version re"vise"e du document.

52. Le Comite a pris note du document.

Restructuration et tevitalisation de reorganisation des Nations Unies : Renforcement de la Commission

economique pour I*Afrique pour qu'elle puisse relever les defis des annees 90 [point 4 d) de 1'ordre du jour]

53. Au titre de ce point de 1'ordre du jour, le Comite a examine le document E/ECA/CM. 19/6 intitule :

"Restructuration et revitalisation de l'Organisation des Nations Unies : Renforcement de la Commission

economique pour 1'Arrique pour qu'elle puisse relever les defis des annees 90". II a note que le document

etait le rapport du secretariat sur l'application de la resolution 726(XVII) du mois d'avril 1992, relative au

"Renforcement de la Commission economique pour l'Afrique pour lui permettre de faire face aux defis qui

se posent a I'Afrique dans le domaine du developpement dans les annees 90", adoptee par la Conference des

ministres de la CEA, a sa dix-huitieme reunion.

54. Le Comite a fait remarquer que depuis la dix-huitieme reunion de la Conference des ministres, la

CEA avait commence a prendre des mesures pour renforcer sa capacite interne, intensifier ses programmes

d'assistance aux Etats membres afin de promouvoir le developpement socio-economique et mieux remplir

son r61e de conseiller en matiere de politiques economiques et sociales concernant FAfrique.

55. Le Comite a note <Jue la reorganisation des programmes de la CEA autotir de neuf grands axes avait

pour objectif de favoriser la synergic entre les sous-programmes et de renforcer Fimpact des programmes

de la CEA sur les efforts de developpement des Etats membres. II a note que le programme de travail de

la periode biennale 1994-1995 et le plan a moyen terme revise pour la periode 1992-1997 refietaient cette

nouvelle orientation. II a en outre note que la CEA avait pris des mesures pour ameiiorer la qualite de ses

produits ainsi que l'efficacite dans leur realisation. A cet egard, il a note l'intention de la CEA d'eiaborer
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et d'appliquer une strategie coherente en matiere de communications afin d'atteindre les pays membres de

la Commission ainsi que les efforts deployed par celle-ci pour ameiiorer refflcacite et la competence de son

personnel, par le canal de programmes de formation visant a ameiiorer leurs qualifications a tous les

niveaux.

56. Le Comite a reconnu la necessity de ressources extrabudgetaires accrues pour la Commission. II

a exprime" son appui aux efforts de la Commission visant a renforcer le dialogue avec les donateurs

traditionnels et a rechercher de nouveaux donateurs potentiels.

57. Le Comite a pris acte du r61e de la CEA dans la formulation d'une Position commune africaine au

sujet du programme africain sur I'environnement et le deVeloppement, en prelude a la Conference des

Nations Unies sur I'environnement et le deVeloppement (le Sommet de la Terre) tenue a Rio de Janeiro

(Bresil) en juin 1992. II s*est egalement feiicite du r61e que la CEA jouait pour aider a deTinir une position

commune africaine en preparation de la Conference internationale sur la population et le deVeloppement

devant se tenir au Caire en 1994, du Sommet social mondial de 1995 et de la quatrieme Conference mondiale

sur la femme devant se tenir eux a Beijing en 1995.

58. En ce qui concerne les bras operationnels de la CEA, c'est-a-dire les MULPOC, le Comite a constate

que dans le contexte de 1'operation de restructuration, des ressources devraient etre affectees aux MULPOC

pour leur permettre de devenir de veritables organes de liaison pour la collecte, l'analyse et la diffusion

d'information sur tous les aspects de la cooperation et de Integration economiques. II a souligne que les

MULPOC devraient programmer leurs propres activities en etroite consultation avec les OIG sous-regionales

dont les priorites devraient etre prises en consideration dans les activites des MULPOC. II a en outre note

que les activites des MULPOC devraient computer le programme de travail des divisions organiques de la

CEA, notamment pour ce qui est de la mise en oeuvre du Traite d'Abuja instituant la Communaute

economique africaine ainsi que d'autres activites d'integration economique.

59. Le Comite etait egalement d*avis qu'au niveais sous-regional, les cinq MULPOC de la Commission,

apres avoir ete dflment renforces, devraient servir d'organes de liaison pour la coordination et l'integration

des activites inter-Etats des Nations Unies.

60. Le Comite a souligne l'importance qu'il y avail a renforcer le r61e de chef de file et de coordination

de la CEA au niveau regional, pour les activites de l'ONU en Afrique. A cet egard, il s'est feiicite des

rapports recents du Secretaire general aussi bien au Conseil economique et social qu'a rAssemblee generale

sur ses intentions de "renforcer les commissions regionales".
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61. Le Comite a note" que, dans Fexecution de ses fonctions, la CEA avait instaure" une programmation

commune et des relations de travail formelles avec un certain nombre d'institutions specialised et autres

services du systeme des Nations Unies, notamment, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation

et l'agriculture (FAO), l'Unesco et le FNUAP. Le Comite a souligne rimportance qu'il y avait a renforcer

ces relations et a indique" qu'il fallait donner a la Commission I'autorite et les ressources necessaires pour

faire de la coordination une re"alite\ II a indique" que l'Equipe speciale interinstitutions qui supervisait la mise

en oeuvre du nouveau Programme des Nations Unies pour le developpement de l'Afrique dans les annees

90, avait des possibility dans ce domaine. Le Comite a par ailleurs souligne la necessity pour l'Equipe

speciale d'etre dflment renforcee, aussi bien au niveau de Tautorite" qu'a celui de la representation afin qu'elle

puisse jouer un rdle actif en tant que catalyseur dans la planification et la programmation communes ainsi

que dans la definition des priority, relocation de ressources et l'execution des programmes.

62. Reaffirmant le lien Evident existant entre paix, securite et developpement economique et social, le

Comity a pris acte des activity proposees de la Commission dans les domaines cruciaux du relevement et

de la reconstruction, en plus du deVeloppement et de la transformation a long terme. Le Comite a cependant

mis en garde la CEA, lui demandant d'agir avec prudence dans le domaine des processus de paix et du

reglement des conflits afin d'gviter le chevauchement avec d'autres organismes tels que I'OUA dont le

mandat couvrait ce domaine. II a reconnu qu'un r61e avait ete assign^ a la CEA dans 1'Agenda pour la paix

pour ce qui est des systemes de provision m&eorologique avancee, le relevement et la reconstruction.

63. Le Comit6 a souligne" 1'importance qu'il y avait a faire en sorte que la restructuration et le

renforcement de la CEA refletent les priority de TAfrique. II a e*galement soulign^ que la Commission

devrait continuer de servir d'organe de reflection en matiere de politiques socio-economiques pour les pays

africains, faisant ainsi ressentir sa presence dans les Etats membres.

64. Le Comity a pris note du document compte tenu des observations susmentionne*es.

DEUXIEME PARTIE. Mise en oeuvre du Traite* d'Abuja instituant la Communaut€

economique africaine

Propositions pour la mise en oeuvre du Traite d'Abuia instituant la Communaute' e"conomique africaine ^)oint

5 de Tordre du jour)

65. Le Comite a examine le document E/ECA/CM.19/7 intitule "Propositions pour la mise en oeuvre

du Traite d'Abuja instituant la Communaute economique africaine". II a note que la cooperation re*gionale
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et F integration economique etaient capitales pour le developpement economique acceiere de FAfrique. A

cet egard, les institutions rggionales et sous-regionales auraient un rdle cie a jouer en la matiere. Le Comity

a souligne" la necessite de prendre en compte la dimension de Fintegration economique regionale dans

Fexecution des programmes d'ajustement structurel.

66. Le Comite a reconnu Fimportance du rOle du secteur prive dans Fintegration economique et a fait

observer que les me"canismes gouvernementaux tout comme les institutions prive'es telles que banques et

chambres de commerce devraient recevoir une attention e*gale dans la planification de Finstitution de la

Communaute Economique africaine. U a souligne" la necessite de creer, la ou il n'en existait pas encore, des

me'canismes institutionnels nationaux servant de centres de liaison pour trailer des questions H6es a

Fintegration economique regionale. Afin de promouvoir le processus d'integration Economique, le Comite

a insiste sur le fait que les Etats membres devraient poursuivre des politiques economiques nationales en vue

d'harmoniser les politiques economiques aux niveaux national et sous-regional de fac.on a eiargir leurs

marches.

67. En notant que la mise en oeuvre du Traite d'Abuja exigerait la creation d'un certain nombre

d'institutions, le Comite a suggeYe" qu'il conviendrait d'accorder Fattention requise a la necessite d*^tablir

un rang de priorite dans la creation de ces institutions et de les rationaliser afin de require le fardeau

financier des Etats membres. A cet egard, le rfile du secretariat conjoint et des MULPOC dans la mise en

oeuvre du Traite s'agissant des diverses activitfe, notamment la diffusion de Finformation, devait Stre

renforce.

68. Le Comite a souligne que si un prglevement de 1% sur les importations provenant de pays non

africains au titre du financement soutenu de la mise en oeuvre du Traite etait acceptable, cette question

meritait cependant d'etre examinee de facon plus approfondie. II a par ailleurs note qu'une mobilisation des

ressources interieures et exterieures serait necessaire. A cet egard, Fexperience des pays d'Asie du Sud-est

qui entretenaient des rapports constants de partenariat avec les bailleurs de fonds pourrait etre examinee de

maniere a en tirer les lecons appropriees.

69. S'agissant des comites d'action envisages pour la mise en oeuvre du Traite, les participants ont

indique que le rdle, la composition, le financement et le degre" de responsabilite de ces comites devraient £tre

plus clairement definis. Le Comite a reconnu que le renforcement des communautes sous-regionales etait

essentiel pour Fedification de la Communaute economique africaine. Pour ce faire, le libre mouvement de

biens et services ainsi que des personnes et Fameiioration des systemes de transports et de communications
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aux niveaux national et sous-regional devraient etre rapidement assures de fagon a favoriser Pintegration

economique au niveau souS-r6gionaI.

70. Le Comite a reconnu que les questions mone'taires etaient un facteur cie dans le processus

d'integration economique. II a recommande qu'une etude soit menee sur les incidences et Popportunite de

Petablissement d'une monnaie commune pour Le continent, dans le cadre de la Communaute' economique

africaine. Jusqu'a ce qu'une telle initiative voit le jour, des chambres de compensation et un systeme de

compensation des fonds au niveau sous-regional seraient utilises entre les pays. Le Comite s'est feiicite des

progres realises dans la creation par la BAD de la Banque africaine d'import-export (AFREXIM Bank) pour

laquelle une contribution d'un montant de 100 millions de dollars E.-U. avait deja &e annonce"e, ce qui

constituait une etape importante dans la mise en oeuvre du Traite d'Abuja. Les participants ont note que

PAlg&rie avait deja fait une souscription initiale d'un montant de 50 millions de dollars pour la creation de

cette banque. Le Comite a fait ressortir le rdle central de la BAD dans le processus d'integration

economique. II a note t'institutionnalisationde reunions bi-annuelles du secretariat conjoint CEA/OUA/BAD

et a fait observer que le secretariat conjoint etait un instrument important pour le suivi de la mise en oeuvre

du Traite.

71. Le Comite a souligne la necessite de populariser le Traite d'Abuja et a invite les institutions

nationales appropriees ainsi que les organisations regionales et sous-regionales a promouvoir ce processus

par 1'organisation de seminaires et de conferences et la diffusion des informations appropriees. Le Comite

a note que seuls 22 pays avaient depose leurs instruments de ratification tandis que deux ou trois autres

avaient ratifie le Traite sans deposer lesdits instruments. II a exhorte le secretariat conjoint a finaliser le plus

rapidement possible les protocoles en suspens, car il se pourrait que certains pays attendent d'avoir ces

protocoles avant de ratifier le Traite. II a recommande que toutes les mesures touchant a la creation de la

Communaute economique africaine soient laissees aux organisations africaines.

72. Le Comite a fait observer que Ton ne disposait pas de suffisamment d'informations sur les activites

et les realisations de certaines organisations sous-regionales, en particulier la ZEP, la CEDEAO et 1'UMA.

La delegation algCrienne a appeie I'attention du Comite sur les progres realises par les pays du Maghreb dans

le processus d'integration. Dans ce cadre, reference a ete faite aux reunions periodiques du Comite de suivi

de l'UMA, a la mise en place du "Madjless Echoura" auquel participent les parlementaires du Maroc, de

la Tunisie, de la Mauritanie, de la Libye et de PAlge*rie. Le Comite a ete informe de la creation en Algerie

d'un ministere de la cooperation charge des affaires maghrebines et qu'il serait possible pour le secretariat

de la CEA d'obtenir aupres du Secretaire general de PUMA des informations a jour sur les progres realises

par les pays de PUMA pour dans leur processus d'integration regionale.
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73. Le Comite a soultgne' l'absence d'informations sur les progres realises dans la mise en oeuvre du

TraitS depuisjuin 1991. II a ensuite propose" une refonte des paragraphes 42, 43 et52 du document de facon

a les actualiser.

74. Le Comite a not^ que 1'assistance pr&ee a diverses ONG par certaines institutions spe'cialise'es des

Nations Unies etait une etape importante dans le processus d'inte'gration economique. 11 a souligne que tous

les types d'initiatives aux niveaux national et international devraient etre envisages et encourages. II a

ensuite felicity le PNUD pour les ressources affectees a la cooperation regionale et a Pintegration

economique durant son cinquieme cycle de programmation, en particulier pour la promotion des echanges,

Tindustrie et !e developpement des transports et communications.

75. Le Comite a pris note du document compte tenu des observations susmentioruiees.

TROISIEME PARTIE. L'Afrique aprfcs Rio : incidences de I'Agenda 21 et de la Position

commune africaine sur 1'environnement et le developpement

Strategies africaines pour la mise en oeuvre de rAgenda 21 adopts par la Conference des Nations Unies sur

1'environnement et le developpement (CNUED) ; proposition (point 6 de l'ordre du jour)

a) Elements essentiels du programme africain pour Tenvironnement et !e developpement et

strategies pour les traiter:

b) Mise en oeuvre des strategies africaines : mise en place de capacites et ressources

necessaires:

c) Approches africaines pour les negociations sur la convention relative a la lutte contre la

desertification.

76. Le Comite a examine le document E/ECA/CM.19/8 intitule "Strategies africaines proposees pour

la mise en oeuvre de rAgenda 21 adopte par la CNUED : proposition". II a note les sept preoccupations

majeures de l'Afrique dans le programme africain pour 1'environ.nement et le developpement, a savoir la

maTtrise de revolution et des pressions demographiques, la realisation de l'autosuffisance et de la securiti

alimentaires, l'utilisation efficace et equitable des ressources en eau, la recherche d'un meilleur rendement

de renergie et d'une plus grande autonomie energetique, 1'optimisation d'une production industrielle
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ecologiquement saine, la gestion des especes et des ecosystemes ainsi que la prevention et I'inversion du

processus de desertification.

77. II a exprime* sa preoccupation devant l'importance relative accorded a la repartition de la population

par rapport au taux de croissance demographique eiev£, etant donne qu'un objectif commun des politiques

en matiere de population dans les Etats membres consistait a harmoniser les taux d'accroissement

demographique et ceux de croissance economique. II savait qu'un accroissement continu du taux

d'accroissement demographique aggraverait la pauvrete et la degradation de Penvironnement. La t&che

incombait aux gouvernements africains de faire en sorte que leurs mesures en matiere de population soient

adaptees aux problemes de population identifies. Les politiques demographyques n'etaient pas en elles-m&mes

susceptibles de resoudre les problemes de pauvrete, de ch6mage et de repartition inegale du revenu. Elles

devaient etre formuiees et appliquees simultanement avec d'autres tendant a combattre les causes ultimes de

la degradation de Penvironnement - pollution, guerres, etc..

78. Le Comite a fait observer que le manque de politiques detainees et de programmes complets aux

niveaux national et regional etait un obstacle majeur au developpement agricole et rural durable en Afrique.

Les politiques des prix et les politiques fiscales peu appropriees poursuivies au fil des ans avaient encourage

une utilisation excessive des intrants exterieurs, la surexploitation des terres ainsi que des methodes culturales

et des systemes d'eievage contribuant a degrader Tenvironnement. II a ete fait remarquer que le fardeau de

la dette avait oblige bon nombre de gouvernements africains a s'efforcer d'accroltre les recettes d'exportation

en augmentant la production de cultures commerciales. Des modifications importantes ont ete preconisees

dans les politiques agricoles, environnementales et macro-economiques aux niveaux national et international

pour creer les conditions necessaires a Vaccroissement de Fautosuffisance et de la securite alimentaires.

79. Le Comite a fait observer que le secteur urbain n'arrivait pas a jouer son r61e strategique dans la

relance du developpement social et economique en Afrique a cause de 1'incapacity des gouvernements

d'ameiiorer la productivite urbaine et d'utiliser a leur avantage, dans leurs politiques de developpement a

long terme, les fruits potentiels de Furbanisation. Deux domaines prioritaires a traiter etaient Famelioration

de la gestion urbaine ainsi que la formulation et Fapplication de politiques nationales de l'habitat, en tenant

particulierement compte des besoins des pauvres des zones urbaines. Le Comite a suggere que le r61e du

PNUD dans la facilitation et la coordination du volet constitution de capacites de 1'Agenda 21 eu egard a

la Capacite 21 en tant que cadre pour eiargir sa collaboration future avec les autres organismes des Nations

Unies, soit pleinement mis a profit.
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80. Le Comite a reconnu la n&essite' de veiller a une utilisation efficace et Equitable des ressources en

eau. Dans Pensemble des pays, il y avait une demande d'eau croissante en raison de l'accroissement de la

population, de la rapide urbanisation, des besoins en matiere d'industrialisation et d'irrigation. II etait

necessaire de s'eVertuer a lancer un programme syst&natique de renforcement des r&eaux existants

concernant les ressources en eaux et d'en cre*er de nouveaux pour revaluation de la quantite* et de la quality

des ressources en eau de surface et en eaux souterraines. Un effort s'imposait pour comprendre les effets

des fluctuations climatiques sur les ressources en eau douce. En outre, tous les pays devaient disposer de

programmes de lutter contre la pollution de l'eau. Afin d'ameliorer la gestion et la conservation des

ecosystemes et lutter contre la degradation de l'environnement life a l'eau, le Comite a pris note de deux

objectifs de deVeloppement majeurs : la gestion, l'utilisation et la repartition efficaces, equitables et durables

des ressources en eau et des bassins hydrographiques nationaux comme internationaux; et la constitution et

le renforcement de bases de donnees pour la comptabilite des ressources en eau.

81. Le Comite a estime" que 1'gnergie de la biomasse aurait du etre traitee separement des autres sources

d'energie puisque leurs effets sur l'environnement etaient differents. II a fait observer que la plupart des

vastes ressources en energie fossile et renouvelable dont l'Afrique etait dotee n'etaient pas encore mises en

valeur pour profiter a la majorite de la population tant dans les zones rurales que dans les zones urbaines.

Moins de 4% de l'energie hydro-eiectrique de l'Afrique etait exploite jusque la tandis que l'&iergie

geothermique considerable, les niveaux eieves d'ensoleillement durant toute l'annee et l'gnergie eolienne

potentielle substantielle restaient egalement inexploites. Malheureusement, la plupart des pays africains

importaient toute l'energie necessaire et toute la technologie d'utilisation finale, a l'exception de la simple

biomasse. Dans ce contexte, le Comite a signaie que le document aurait du egalement examiner les

questions relatives au transfert de technologie, en ajoutant et que les technologies simples et non polluantes

etaient preferables. II a souligne qu'un objectif prioritaire du secteur de l'dnergie etait la necessite de realiser

une securite et une autosuffisance energetiques plus grandes et durables en tant que prealables de la securite

alimentaire en milieu rural et urbain ainsi que satisfaire d'autres besoins en energie pour divers secteurs de

developpement.

82. Le Comite a fait observer que les problemes ecologiques dans le secteur industriel tenaient

essentiellement au fait que 1'investissement par les gouvernements etait principalement oriente vers

I'economie d'exportation. La gestion de l'environnement n'avait pas b£ndflci6 de l'attention qu'elle meritait,

l'accent etant mis sur la survie de l'entreprise plutdt que sur des methodes de production ecologiquement

rationnelles. II a reaffirme que 1'autosuffisance exigeait qu'un soutien particulier soit apporte aux industries

qui repondaient mieux aux besoins locaux par une utilisation optimale des ressources et de la main-d'oeuvre

locales. Les technologies choisies devraient avoir des effets moins nefastes sur Tenvironnement. Les
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industries artisanales devraient servir de base au deVeloppement autosuffisant et autonome. Le Comite a

indique que les agro-industries auraient du 6tre traitees dans le document en tant que base de

Tindustrialisation. II a en outre fait remarquer que le secteur industriel avait besoin d'un soutien special des

secteurs prive et public et exigeait la promotion de modes de consommation encourageant rinvestissement.

83. II a note* l'effet du deboisement sur l'environnement. La surexploitation des ressources resultait de

multiples raisons, notamment de la necessite de survivre, car la majority de la population etait essentiellement

tributaire des ressources naturelles. Les questions environnementales semblaient liees a la deterioration des

etablissements humains. Le Comite a recommande l'ameiioration de la gestion urbaine et locale par

radministration. II a souligne" la necessite de faire en sorte que les programmes dans la gestion des

ecosystemes garantissent l'utilisationde ces derniers en tant que ressources renouvelables. Ces programmes

devraient tendre a la conservation, a la protection, le cas echeant, et a la gestion sur une base durable des

especes et des ecosystemes menaces d'extinction. De plus, les programmes devraient viser a maintenir la

diversity biologique en tant qu'eiement majeur du patrimoine naturel et facteur important du developpement

^conomique futur.

84. Le Comite a souligne 1'importance de la prevention et de Tinversion du processus de desertification.

II a preconise des plans d'action pour lutter contre la desertification et la secheresse et intensifier les efforts

et les programmes dans le domaine de la protection de l'environnement. Des mesures s'imposaient pour

rege"nerer et ameiiorer les systemes agro-pastoraux en vue de la gestion durable des parcours, et pour assurer

d'autres moyens d'existence. Les objectifs ci-apres ont ete soulignes par le Comite dans la lutte contre la

desertification en Afrique : promouvoir la creation de centres nationaux de coordination de I'information sur

1'environnement et/ou renforcer les centres deja existants; faire en sorte que les systemes nationaux

d'information sur Tenvironnement pour la lutte contre la desertification et la secheresse soient relies entre

eux par le biais d'un reseau operant aux niveaux sous-national, regional et interregional; renforcer les

reseaux regionaux et mondiaux d'observation systematique parallelement a la mise en place de systemes

nationaux pour Tobservation de la degradation des terres et de la desertification causees aussi bien par les

changements climatiques que par Faction humaine et identifier les domaines d*action prioritaires. Les

participants ont egalement mis I'accent sur la necessite pour les Etats membres africains de prendre une part

active aux negotiations relatives a la convention sur la lutte contre la desertification, etant donne que la

demande pour Tadoption d'une telle convention emanait de la Position commune africaine.

85. Le Comite a note qu'un montant total d'environ 80 milliards de dollars E.-U. etait necessaire pour

Pexecution des sept programmes sectoriels prioritaires durant la periode 1993-2005. Sur ce montant,

environ 25% devaient provenir de la communaute internationale tandis que les Etats membres auraient a
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obtenir environ 60 milliards de dollars de sources inte"rieures. Le Comite s'est done declare preoccupy, se

demandant s'il etait possible d'obtenir des montants aussi eiev£s, et a exhorte* les Etats membres a e"tudier

d'autres moyens de mobiliser les ressources requises.

86. A cet egard, il a convenu que le Fonds pour l'environnement mondial (FEM), en tant que source

majeure de financement des programmes de 1'Agenda 21, devrait toe re'examine" et reamenage afin de tenir

compte des preoccupations prioritaires de l'Afrique, grace a I'eiargissement de la ported dudit Fonds pour

y inclure la lutte contre la desertification et I'attenuation des effets de la secheresse. Outre ('augmentation

n&essaire de l'assistance bilaterale pour l'environnement et le developpement, le Comity a propose" que des

mesures soient prises pour annuler les dettes publiques bilaterales ainsi que les dettes semi-publiques et au

titre de credits a l'exportation, require substantiellement avec l'assistance des pays donateurs, la dette

contracted aupres des institutions financieres multilaterales et allouer des ressources nouvelles et

additionnelles pour la mise en oeuvre de 1'Agenda 21.

87. Le Comite a egalement note" Tinsuffisance generate des ressources humaines et des capacity

institutionnelles pour l'ensemble des sept programmes sectoriels prioritaires de la mise en oeuvre de

1'Agenda 21. Pour ameliorer la situation, il est propose" que les Etats membres :

a) Ameiiorent et restructured leurs processus de prise de decisions afin que Texamen des

questions socio-economiques et environnementales puisse etre pleinement integre et qu'une plus grande

participation publique au processus de developpement puisse etre assuree, et

b) Revitalisent leurs structures institutionnelles pour faire face aux nouvelles exigences de

promotion d*un developpement e"cologiquement rationnel et durable.

88. Le Comite a note que plusieurs actions avaient e"t6 entreprises par les Etats membres depuis Rio,

notamment la creation d'institutions nationales pour la gestion de l'environnement dans les activity de

developpement et 1'organisation de campagnes de sensibilisation et d'ateliers sur I'environnement et le

developpement a 1'intention des agents du developpement et de la population en general. Les Etats membres

se sont cependant preoccupes des moyens de mobiliser un financement exterieur supplemental et d'acquerir

des technologies pour la mise en oeuvre de 1*Agenda 21 au niveau des pays.

89. Le Comite a reconnu l'existence de plusieurs institutions sous-regionales et regionales dont et les

mandats permettaient la mise en oeuvre de VAgenda 21 mais ces institutions ne disposaient pas des capacites
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n&essaires pour ex6cuter leurs programmes. A cet e*gard, le Comity a exhorte les Etats membres et les

partenaires dans le developpement de l'Afrique a fournir a ces institutions le soutien institutionnel necessaire.

90. S'agissant de la mise en valeur et de l'utilisation des ressources humaines, le Comity a fait remarquer

qu'en depit du fait que la formation sur les divers aspects de renvironnement et du developpement etait

importante, l'affectation appropriee de la main-d'oeuvre qualified aux activites de developpement 6tait

essentielle pour reviser un developpement durable.

91. Le Comite s'est feiicite des rapports des partenaires dans le developpement de l'Afriqne, des

institutions intergouvernementales et des organisations internationales sur leurs activites depuis Rio et de

leurs programmes futurs pour la mise en oeuvre de 1*Agenda 21 dans les domaines du renforcement des

capacites, des transferts de technologie et de la mise en valeur des ressources humaines.

92. Le Comite a souligne" la necessity de promouvoir les capacity des Etats membres dans la mise en

oeuvre de 1*Agenda 21 dans tous les domaines prioritaires, notamment pour l'etablissement et le

renforcement des institutions pour la mise en valeur et l'utilisation des ressources humaines aux niveaux

national, sous-regional et regional. Pour que ces activites soient bien menees, des ressources techniques et

financieres exterieures etaient necessaires pour compieter les efforts des Etats membres.

93. En outre, le Comite est convenu que la cooperation entre les gouvernements, les institutions

nationales, les ONG et les communautes locales au niveau national contribuerait notablement au

perfectionnement de la main-d'oeuvre et au renforcement des capacites institutionnelles pour la mise en

oeuvre de leurs activites en matiere d'environnement et de developpement. Ces efforts des Etats membres

profiteront beaucoup de la cooperation entre les pays africains et de leurs partenaires dans le developpement.

94. Le Comite a pris note de la resolution 47/188 de FAssembled generale en date du 22 decembre 1992

et du paragraphe 60 e) de la Position commune africaine sur 1*Agenda 21 qui demandait l'e"tablissement

(avant juin 1994) d'un Comite intergouvernemental de negociation (CIN) pour Feiaboration d*une convention

Internationale pour la lutte contre la secheresse et la desertification par 1'implantation de ceintures vertes au

nord et au sud du Sahara et dans le desert du Kalahari. En particulier, du fait que le probleme de la

secheresse et de la desertification n'etait pas seulement technique mais egalement une question de

developpement influences par, entre autres facteurs, retat de reconomie mondiale, le Comite a insistepour

que les negociations (par les gouvernements africains) pour la convention component des modalites pour

eiiminer la pauvrete grace a un developpement durable; promouvoir d'autres types des moyens de subsistance

(a long terme) pour les populations; pour realiser un consensus sur le rflle des institutions multilaterales dont
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les ONG et le seaeur prive"; et eValuer le processus de desertification et son interaction avec le changement

climatique.

95. Pour r£aliser ces objectifs de dgveloppement, le Comite a invite" les gouvernements des Htats

membres a etablir et/ou renforcer les systemes nationaux d'information sur Tenvironnement pour analyser

les donn£es sur 1'environnement; a adopter des politiques nationales sur la gestion des ressources en terres;

a creer des associations au niveau local pour promouvoir le cr&lit rural, mobiliser l'epargne rurale, gerer

les champs communs, fournir des stimulants aux petits exploitants agricoles notamment les femmes; a

realiser des Etudes socio-economiques de base sur les ressources/re*gimes fonciers, les pratiques

traditionnelles de gestion des terres et les caracte*ristiques des systemes de production; a effectuer un

inventaire des ressources naturelies et de leur etat de degradation; a partager Finformation sur les autres

moyens de subsistance avec d1 autres regions agro-e'cologiques et concevoir des strategies pour faire face aux

insuffisances dans les periodes de penurie.

96. Le Comite a pris note de 1'assistance qui pourrait etre fournie en vue de reiaboration de la

convention et de la mise en oeuvre de ses modalites par le Centre africain pour l'application de la

m&eorologie au developpement (ACMAD).

97. Certains repr&entants ont souleve la question de la lenteur des progres enregistre"s depuis la

Conference de Rio en ce qui concerne la preparation de la convention. A cet egard, le Comite a ete informe

des activites entreprises dans certains Etats membres en vue de l'eiaboration de la convention. La Tunisie

a informe le Comite qu'en sa qualite de membre du CIN, elle mettrait se servirait de son experience pour

defendre Tinteret de tous les Etats africains ainsi que la Position commune africaine. L'AlgSrie a indique

qu'elle avait eiabore un projet de convention et qu'elle le mettrait a la disposition du bureau du CIN comme

un guide pour l'adoption d'une position commune des Etats membres.

98. Le Comite a egalement ete informe que FOUA avait mis sur pied un comite ad hoc sur une base

sous-regionale afin de fournir l'appui juridique et politique necessaire a la convention.

99. Le Comite a ensuite demande a la CEA de soutenir les efforts susmentionnes de 1'OUA, d'aider a

recueillir des fonds pour la participation des Etats membres servant au CIN et cooperer au niveau ministeriel

de 1?OUA pour evaluer l'ensemble des negociations.

100. Le Comite a egalement note que dans la mise en oeuvre de ('Agenda 21, des responsabilites

specifiques avaient ete donnees a un certain nombre d'institutions des Nations Unies qui etaient actives en



E/ECA/TPCW.14/L

Page 29

Afrique. Le fait que la CEA et le PNUE aient tous deux leurs sieges en Afrique constituait une justification

supplemental d'une cooperation etroite entre les institutions pour faire face aux preoccupations lie*es au

developpement durable en Afrique. Le Comite a exhorte les Etats membres a eiaborer des programmes

nationaux et a convenir des modalites pour la coordination interministerielle ainsi de la cooperation etroite

a avoir avec le secretariat de la CEA pour l'etablissement du rapport de l'Afrique a la Commission du

developpement durable. Le Comite a egalement prie le Secretaire executif de la CEA de continuer a assurer

une direction vigoureuse et efficace au sein du systeme des Nations Unies et a prendre I'initiative de mettre

en place un cadre pour le suivi et la coordination interinstitutions conjoints des activity's de la CNUED en

ce qui concerne I1Agenda 21.

101. Le Comite a pris note du document compte tenu des observations susmentionnees.

QUATRIEME PARTIE. QUESTIONS ENMATIEREDECOOPERATION REGIONALEPOUR

LE DEVELOPPEMENT EN AFRIQUE

Developpement humain en Afrique [point 7 (a) de 1'ordre du jour]

i) Programme pour Implication du Cadre regional pour la mise en valeur et

Tutilisation des ressources humaines en Afrique

102. Au titre de ce point de 1'ordre du jour, le Comite a examine le document E/ECA/CM. 19/9, relatif

a un programme de developpement humain pour l'Afrique dans les annees 90. H a note que la situation

actuelle de l'Afrique en matiere de developpement humain se caracterisait par une deterioration generalised

des conditions de vie. Maladies, analphabetisme, sous-alimentation et malnutrition, chfimage et misere

continuaient alors que des niveaux deja alarmants ont ete atteints a la fin des annees 80. II a egalement note

que toute amelioration significative et continue des conditions sociales exigeait que Ton mette en oeuvre avec

la plus grande rigueur une strategie complete et integree de developpement et de transformation structurelle,

dont les preoccupations en matiere de developpement humain formeraient le noyau. Les priorites de cette

strategie centree sur le facteur humain devraient etre les suivantes: renforcer les capacites humaines par le

biais de 1'education et de la formation professionnelle et favoriser des comportements adaptes et compatibles

avec les besoins et les aspirations sur le plan de l'Afrique du developpement; creer des emplois productifs

et des possibility's de creation de revenus; lutter contre la faim; mettre les services de sante, Talimentation

en eau potable, l'assainissement et le logement a la porte"e d'un plus grand nombre; promouvoir la

participation de la population au developpement et a la conduite des affaires de l'Etat; consolider la societe

civile; parvenir a la securite alimentaire et a 1'autosuffisance alimentaire
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103. Par ailleurs, le Comite a note qu'un tel programme exigerait un effort extrgmement important de

mobilisation de ressources et d'investissement dans le developpement humain. Les pays africains seraient

les premiers responsables de cet effort. Au niveau national, il serait possible de se procurer ces ressources

en r&ffectant les fonds publics, en luttant centre la fuite des capitaux, en ame'liorant le rendement de la

gestion publique et en favorisant la participation du secteur prive aux activites economiques. En outre, les

organisations non gouvernementales et autres partenaires dans le developpement auraient un r61e primordial

a jouer. D'autres formes d'assistance pourraient tore etudiees, en particulier en ce qui concerne l'utilisation

des "dividendes de la paix", la conversion de la dette en aide au developpement humain, la re'forme de

l'APD et de la conversion de l'aide militaire en aide au developpement. Finalement, le Comite a Hi informe"

du projet d'etablissement d'un fonds regional de developpement humain.

104. Apres avoir feiicite le secretariat pour la qualite du document, le Comite a recommande de prendre

en consideration, lors de la mise au point finale, les observations suivantes: s'agissant du fonds regional de

developpement humain que Ton envisage de creer, le Comite, bien que favorable a l'idee, mettait en garde

contre la proliferation des fonds. Par ailleurs, il demandait que le document soit axe de facon plus specifique

sur les problemes des femmes africaines, conformement a la Declaration de Geneve sur le rdle des femmes

rurales dans le developpement. Des participants ont estime que 1'importance de la formation professionnelle

aurait justifie un titre a part, ainsi qu'il avait ete fait pour les autres domaines dans la section du document

consacree a 1'education au service du developpement. Le Comite a observe que Tamelioration des soins de

same devait 6tre consideree a la fois comme un droit fondamental de rhomme et un facteur contribuant a

eiever la production et la productivite. En outre, le Comite a vivement recommande que ce document figure

parmi les documents de travail de la prochaine reunion des ministres africains responsables du

developpement humain. II a attire Tattention du secretariat sur un certain nombre de modifications de

formulation proposed et sur des corrections qu'ils convenait de refleter dans le document. II a aussi pris

note du fait que le "Consensus de Dakar", adopte par la Conference Internationale sur 1'assistance aux

enfants africains, tenue recemment a Dakar par 1'OUA et l'UNICEF avec la cooperation de la CEA, serait

presente a la dix-neuvieme reunion de la Conference des ministres de la CEA.

105. Le Comite a pris note du document compte tenu des observations susmentionnees.

ii) Rapport interimaire sur la creation du Fonds africain pour la ieunesse [point 7 a) ii)

de l'ordre du jour)

106. Le Comite a examine le document E/ECA/CM. 19/10 relatif a la creation d'un fonds africain pour

la jeunesse. II a note qu'il s'agissait d'un rapport interimaire et a demande qu'une etude de faisabilite
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approfondie soit effectuee, prenant en consideration les modality pratiques de la collecte et de

l'administration des fonds. A cet egard, le Comite a mis en garde contre la proliferation des fonds et a fait

observer que plusieurs institutions financieres, telles que le Fonds agricole pour la sante, ne fonctionnaient

pas correctement faute de fonds. II a recommande d'etudier de facon approfondie la possibility de creer le

fonds africain pour la jeunesse dans le cadre d'un "guichet" d'une institution deja existante, comme la BAD.

Le Comite a precise que l'fitude de faisabilite devrait porter tant sur le volet social que sur le volet

commercial pour que la viability du fonds soit assured. II a deconseilie de regrouper le fonds pour la

jeunesse et le fonds que Ton envisage de cre*er pour les femmes dans un seul "guichet". Par consequent,

les projets de creation de revenus devraient beneficier d'une forte priority. De plus, le Comite a suggere

que la methodologie du financement soit revue en tenant compte des sources appartenant a des organisations

internationales, des Etats membres et des jeunes eux-mSmes.

107. Le Comite a souligne la necessity d'une cooperation entre les divisions competentes de la CEA pour

la creation de la banque pour les femmes et du fonds pour la jeunesse. II a demande au secretariat d'enrichir

l'etude en tirant parti de l'experience tentee par le Maroc avec son Fonds de soutien a la jeunesse, de celle

tentee par le Cameroun avec le Projet de soutien aux jeunes promoteurs, le Fonds national pour l'emploi,

les Projets artisanaux productifs pour les femmes et le Centre de creation de petites entreprises, ainsi que

de rexperience de la Tunisie dans ce domaine.

108. Finalement, le Comite a souligne que le fonds africain pour la jeunesse devait donner la priorite a

la creation d'eraplois, a la formation et aux activites culturelles. II a propose une modification du paragraphe

48 du document, concernant les criteres d'octroi des prfits pour inclure non seulement les cooperatives, les

organisations et les groupements de jeunes, mais egalement des particuliers. II a insiste sur la necessite de

mettre au point des programmes en faveur des jeunes filles et de la sante des jeunes.

109. Le Comite a pris note du document compte tenu des observations susmentionne'es.

Programme de gestion pour le developpement pour les annees 90 [Point 7 b) de l'ordre du jour]

110. Au titre de ce point de l'ordre du jour, les participants a la reunion ont examine le document

E/ECA/CM. 19/11 (Programme strategique pour le developpement de la gestion en Afrique dans les annees

90). Le Comite a note que ce programme etait le resultat des travaux d'une importante conference

internationale organisee par la CEA en mars 1993 et co-parrainee par le PNUD, le Secretariat du

Commonwealth, la Fondation Ford et le Ministere norvegien des affaires etrangeres. Cent participants

avaient pris part a cette conference, y compris des ministres et des hauts fonctionnaires africains occupant
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des positions clefs dans la gestion du developpement., des repr&entants du secteur prive, d'ONG, d'OIG,

dissociations regionales et sous-re'gionales, d'institutions et d'organismes internationaux, ainsi que des

universitaires africains et Strangers. Le Comity a note" que le Programme strattSgique etait fonde sur

revaluation d'une experience de 30 ans dans le domaine de la gestion du developpement en Arrique, compte

tenu des nouveaux deTis et des priority en matiere de developpement ainsi que des rgalites et de la situation

mondiales et regionales.

111. Le Comite a fait observer que le Programme strate'gique pour le developpement de la gestion en

Afrique mettait 1'accent sur £ix domaines considered prioritaires dans Foptique du developpement de la

gestion, a savoir Amelioration du processus de prise de decisions dans le secteur public, I'amelioration de

l'efficacite et de la quality de la fonction publique, la moralisation de 1'administration publique et le

renforcement des m£canismes de responsabilisation., le renforcement des capacity de mobilisation des

ressources et le renforcement des moyens de gestion fmanciere des pouvoirs publics africains, la rgforme

du secteur des entreprises publiques (amelioration des resultats des entreprises et privatisation), la promotion

de la capacite de creation d'entreprise et du developpement du secteur prive, le renforcement de la

participation effective des populations au developpement et a Padministration des affaires publiques, la

decentralisation en vue d'un developpement durable, Tameiioration des competences des femmes pour

qu'elles puissent participer activement a la gestion du developpement, et l'utilisation optimale des techniques

de l'information dans 1'administration publique africaine.

112. Le Comite a constate que le Programme strategique enumerait un certain nombre de conditions

necessaires pour la promotion de la capacite de creation d'entreprises et le developpement du secteur prive

en Afrique, entre autres, la stability politique, une gestion economique saine, une fonction publique efficace,

la promotion des investissements, la mise en place de capacites institutionnelles pour l'eiaboration et la

coordination des politiques, des systemes eificaces d'information sur la micro-economie et le comportement

du marche, et le developpement des marches financiers. Un certain nombre de mesures visant a promouvoir

le secteur non structure, ainsi que les micro, petites, moyennes et grandes entreprises sont egalement

enoncees dans le Programme. S'agissant du domaine prioritaire que constituait la participation de la

population au developpement et a 1'administration des, affaires publiques, le Comite a fait observer que le

Programme mettait 1'accent sur les responsabilites cruciales des ONG, des organismes benevoles et des

organisations populaires qui consistaient, entre autres, a contribuer a 1'emergence de valeurs et d'institutions

democratiques, a proteger les droits de 1'homme, a edifier la societe civile, a sensibiliser et a mobiliser la

communaute internationale, a appuyer les autorites democratiquement constituees en cas de tentative de coup

d'Etat militaire et a garantir Tintegrite, le respect de 1'obligation de rendre compte et la transparence dans

le secteur public.
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113. Le Comite souscrivait a la philosophie a la base du Programme strategique pour le developpement

de la gestion en Afrique selon laquelle ni les gouvernements, ni les entrepreneurs, ni les organismes

benzoles ne pouvaient a eux seuls resoudre le probleme que posait la revitalisation socio-economique de

rAfrique. Le Comite a reconnu que les strategies antedeures qui priviiegiaient un seul groupe d'agents

devraient &re remplacees par une nouvelle approche qui mettrait l'accent sur le r61e que pouvait jouer

chaque agent et sur l'interdependance des differents agents. Dans l'esprit de cette philosophie, faisaient

partie des agents nationaux incluaient les gouvernements, le monde des affaires, les populations et leurs

organisations et ONG, les etablissements d'enseignement superieur, et les centres de formation et de

recherche. Au nombre des agents exterieurs figuraient les gouvernements, les socie^s transnationales et les

investisseurs, les institutions multilateral es et les ONG internationales.

114. Le Comite" a approuve le Programme strategique et exhorte la CEA a assurer la coordination

d'ensemble de ses activities afm qu'il soil execute d'une maniere efficace. A cet effet, le Comite a preconise

le renforcement de la capacity de la Division de l'administration publique, des ressources humaines et du

developpement social de la CEA, y compris le projet SAPAM. Le Comite a egalement engage la CEA a

coordonner et a superviser l'execution du Programme, en cooperation avec les organisations regionales,

notamment l'OUA et la BAD, ainsi qu'avec les organisations sous-regionales et les associations

professionnelles, et de faire rapport a la Conference tous, les trois ans, sur les progres accomplis dans

l'execution du Programme.

115. Le comite a pris note du document compte tenu des observations susmentionnees.

Preparatifs a la Conference internationale sur la population et le developpement en 1994 : Position africaine

sur les questions dont est saisie la Conference [point 7 c) de l'ordre du jourj

116. Le Comite a examine les documents E/ECA/CM. 19/12 et E/ECA/CM.19/12/Add.l sur les :

"Preparatifs de la Conference internationale sur la population et le developpement en 1994: Position

commune africaine sur les questions dont est saisie la Conference".

117. Le Comite a fait la genese de la Conference internationale sur la population et le developpement

prevue au Caire en 1994. Les travaux preparatoires de la region africaine avaient commmence avec la

troisieme Conference africaine sur la population, qui a eu lieu a Dakar (Senegal) du 7 au 12 de"cembre 1992.

Le Comite a rendu hommage au gouvernement du Senegal pour avoir accueilli cette Conference, ainsi qu'aux

pays et organisations qui avaient fait des contributions financieres.
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118. Le Comite a fait valoir que la tenue de conferences decennales sur la population et le developpement

etait non seulement traditionnelle mais offrait aussi 1'occasion d'examiner la situation et les tendances, de

prendre des mesures approprie'es et de parvenir a une unite de vues sur les questions de population et de

developpement. II a fait remarquer qu'il fallait accorder toute rattention voulue non seulement au SIDA

mais egalement a d'autres maladies sexuellement transmissibles. II importait aussi mettre l'accent sur la

same" et la quality de vie. II convenait de noter que Implication et le financement de programmes en matiere

de population et de developpement socio-economique incombaient en premier lieu aux gouvernements

africains, 1'aide international etant censed compiler cet effort. Le Comite a insist^ sur Timportance de

I'espacement des naissances pour la same" des meres et des enfants, dans le cadre global du developpement.

119. Le Comity a note que la Declaration de Dakar/Ngor, adopted par la troisieme Conference africaine

sur la population, contenait un certain nombre de recommandations aux gouvernements africains concernant

la population, la croissance socio-economique et le developpement viable, la farnille, la fecondite et la

planification de la famille, la mortalite, la morbidite et le SIDA, 1'urbanisation, la migration et

1'amenagement du territoire, les refugies et les personnes deplacees, Tintegration de la femme dans le

developpement, les enfants, la jeunesse, la collecte et 1'analyse des donnees, la diffusion de 1'information,

la formation et la recherche, 1'information, reducation et la communication. D'autres recommandations

s'adressaient aux organisations privees et non gouvernementales, aux groupements sous-regionaux et

regionaux, a la CEA, au FNUAP, a la Banque mondiale, a l'OUA et a la BAD.

120. Par ailleurs, le Comite a pris note des objectifs fixes pour le taux d'accroissement demographique

en Afrique, lequel devrait Stre abaisse k 2,5% d'ici a Tan 2000 et a 2% d'ici a Tan 2010. Les autres

objectifs enonces pour Pan 2000 etaient les suivants: l'esperance de vie a la naissance devrait atteindre 55

ans pour la region de rAfrique; la mortalite infantile devrait descendre en dessous de 50 pour 1000, la

mortalite juvenile en dessous de 70 pour 1000 et ia mortalite lie"e a la maternite devrait etre requite de

moitie. Le but en matiere d'utilisation de methodes contraceptives etait un taux d'utilisation des contraceptifs

de 20% d'ici a Tan 2000 et de 40% d'ici a 2010.

121. Le Comite s'est feiicite de l'attention donnee aux questions d'urbanisation et de migration dans la

Declaration. U a apprecie a sa juste valeur le courage dont les gouvernements ont fait preuve en fixant des

objectifs. Certains membres du Comite ont ete d'avis que les objectifs etatent quelque peu ambitieux et que

leur realisation pourrait se reVeier difficile d'ici a Tan 2000. II a ete souligne que la pauvrete et d'autres

problemes sociaux comme Fanaphabetisme, causes profondes du sous-developpement socio-economique,

meritaient aussi une attention seYieuse.
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122. Le Comite a note que la Declaration comportait une section sur la mobilisation des ressources

necessaires a Implication de ses recommandations et qu'il y A£ demande de creer un mecanisme de suivi

de son application.

123. Le Comite a demands' que l'on renforce la section sur les principes et objectifs de la Declaration de

Dakar/Ngor, en ne se bornant pas a reconnattre la participation de la femme a tous les secteurs de la

production mais en Tinstitutionalisant dans les fails. S'agissant de la question de la mobilisation des

ressources, le Comite a recommande qu'elle soit d^veloppee de focon a refieter la necessity pour les

gouvernements de planifier de maniere adequate et de prevoir des allocations budgetaires suffisantes, en

accord avec les priorities nationales des programmes de population et de developpement.

124. Le Comite a souligne la necessite de prendre en consideration la dynamique et les tendances de la

population dans la planification a long terme du developpement. II a recommande d'utiliser les donnees

disponibles et les conclusions des travaux de recherche dans la planification du developpement socio-

economique. A cet egard, il a demands que TIFORD et le RIPS soient renforces en tant qu'institutions

africaines de formation et de recherche en matiere de population ayant un r61e a jouer dans les services

consultatifs, la collecte et l'analyse de donnees.

125. Le Secretaire executif de la CEA s'est declare sensible a 1'importance attachee par les Etats membres

aux questions de population. II leur a demande instamment de soutenir TIFORD et le RIPS et a lance un

appel & la Conference pour qu'elle prenne la decision d'appuyer ces institutions. II a ensuite fait part du

souci que causait la reduction des ressources extrabudgetaires destines aux activites de la CEA en matiere

de population. II a egalement note avec inquietude que le FNUAP limitait son financement aux activites de

planification familiale, a rexclusion d'autres questions importantes telles que la migration, ^urbanisation et

la pauvrete, qui revetaient le meme interet pour le developpement socio-economique de l'Afrique. Le

Comite partageait avec le Secretaire executif Tespoir que le FNUAP et d*autres donateurs repondraient aux

besoins de l'Afrique en matiere de population.

126. Etant donne Timportance qu'U attache a la Conference internationale sur la population et le

developpement, prevue pour 1994, le Comite a recommande d'adopter la Declaration de Dakar/Ngor avec

la resolution qui y est annexee comme position commune africaine au Caire en 1994. II a egalement

approuve le mecanisme de suivi propose pour Implication de la Declaration, lequel devrait etre un comite

de suivi a composition non limitee dont les membres essentiels seraient les Etats membres du Comite

preparatoire de la troisieme Conference africaine sur la population.
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127. Le Comite a pris note du document compte tenu des observations susmentionnees.

Preparatifc du Sommet social mondial de 1995 [point 7 d) de l'ordre du jour]

128. Le Comite a examine le document E/ECA/CM. 19/13 intitule" "Preparatifs du Sommet mondial sur

le developpement social de 1995" conformement a la resolution 47/92 du 16 decembre 1992 adoptee par

FAssembled generate des Nations Unies et dans laquelle il a €\€ decide de convoquer un Sommet mondial

sur le developpement social au niveau des chefs d'Etat et de gouvernement, au Danemark au de*but de 1995.

Le Comite a fe*Iicit6 le secretariat pour la qualite du document et les propositions qui y sont contenues. II

a note que les commissions regionales ont ete priees d'inscrire le Sommet mondial sur le developpement

social a leur programme de travail pour 1993 et d'etablir un rapport de synthese qui sera presente a

TAssembiee generate a sa quarante-huitieme session. Le Comite a souligne la necessite de limiter le nombre

de questions examinees durant le Sommet afin que 1'accent puisse etre mis sur les questions les plus cruciales

et les plus fondamentales, par exemple la realisation des objectifs humains fondamentaux (education, soins

de sante primaires et approvisionnement en eau salubre, elimination de la malnutrition); la reduction de la

pauvrete; raccroissement des possibilites d'emploi productif et la generation de revenus; et la promotion de

la stability et de la cohesion sociales.

129. Le Comite a egalement souligne la necessite pour les Etats membres de : a) participer activement

aux activites preparatoires du Sommet mondial, en particulier aux reunions du Comite preparatoire cree par

FAssembled generale et b) d'adopter une position commune lors du Sommet.

130. Le Comite a en outre decide que la position commune africaine sur les questions qui seront soumises

au Sommet mondial serait formulae avant la reunion en 1994 de la Conference des ministres africains

responsables du developpement humain qui servirait de reunion preparatoire regionale au Sommet. Le

Comite a egalement prie le Secretaire executif de la Commission economique pour l'Afrique d'etablir, en

cooperation avec FOrganisation de Funite africaine et d'autres organisations regionales et sous-regionales

africaines, la documentation necessaire a la reunion, notamment un projet de position commune africaine

sur les questions dont le Sommet serait saisie. Le Comite a egalement prie le Secretaire exficutif de la CEA

de transmettre la Position commune africaine a la premiere reunion du Comite preparatoire du Sommet,

prevue en 1994.

131. Le Comite a pris note du document compte tenu des observations susmentionnees.
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Repercussions dea negotiations d'Urueuav en cours sur le commerce africain [point 7 e) i) du jour]

132. Le Comite a, au litre de ce point de 1'ordre du jour, examine le document E/ECA/CM. 19/25 intitule

"Repercussions des negociations d'Uruguay en cours sur le commerce africain".

133. Le Comite a remercie" le secretariat de ses efforts pour appeler l'attention des pays africains sur les

incidences potentielles des resultats des negotiations d'Uruguay en cours sur l'avenir du systeme commercial

international et, surtout, sur le commerce exteneur de l'Afrique. Le Comite a cependant regrette que de

tels efforts n'aient pas consist* egalement a aider les pays africains a formuler des positions communes sur

les questions clef dMnt&fit commun, ce qui aurait pu renforcer leur pouvoir de negotiation durant la phase

clef de l'operation.

134. Le Comite s'est declare preoccupy par le fait que l'Afrique etait souvent marginalisee dans les

negociations multilaterales capitaies en partie parce que certains pays africains ne sont pas suffisamment

prepares et/ou parce que les delegations africaines n'avaient pas une position coherente au cours de telles

negociations. Le Comite a demande a la Commission economique pour l'Afrique, agissant en collaboration

avec d'autres organismes des Nations Unies, reorganisation de l'unite africaine et la Banque africaine de

developpement, d'aider les pays africains a formuler et a eiaborer des strategies pour que leur participation

aux negociations multilaterales soit efficace.

135. Au sujet des negociations multilaterales d'Uruguay en cours, le Comite a note qu'il s'agissait de la

serie de negociations la plus ambitieuse et la plus complete jamais entreprise dans Thistoire de TAccord

general sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT), des lors qu'elles portaient non seulement sur les

questions dont s'occupait traditionnellement le GATT telles que les tarifs, mais aussi sur des domaines de

la politique commerciale qui, jusque-la, ne relevaient pas de cette organisation, tels que 1*agriculture, les

textiles et les vetements, les mesures non tarifaires ainsi que les services, les droits de propriete intellectuale

et les mesures d'investissement relatives au commerce. Les resultats de la serie de negociations auraient

done des incidences profondes sur le systeme commercial international et, partant, sur renvironnement dans

lequel se deroulerait le commerce exterieur des pays africains.

136. Le Comite a note avec preoccupation que les negociations d'Uruguay, qui tiraient a leur fin, etaient

axees sur les interets des principaux acteurs, les pays industrialises, alors que les questions concernant les

pays africains et les pays en developpement en general avaient ete reieguees a Tarriere plan. De ce fait,

l'Acte final des negociations d'Uruguay pourrait mettre l'accent sur les inter&s des pays industrialises et
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accorder moins d'importance a ceux des pays en developpement, ce qui se traduirait par Emergence d'un

systeme commercial international inequitable.

137. Le Comite a note qu'au moment ou la plupart des pays africains s'employaient a appliquer des

re*formes allant dans le sens de l'&onomie de marche et a liberaliser leur economie, y compris par

Touverture de leur secteur agricole aux importations, 1'acces aux marches des pays industrialists devenait

plus en plus difficile. Le Comite a, par consequent, demande aux pays africains de faire preuve de

pragmatisme dans leurs politiques de liberalisation du commerce.

138. Le Comite a souligne Fimportance des negociations d'Uruguay en cours pour FAfrique et leurs

incidences sur le commerce africain. A cet egard, il a charge la Commission economique pour FAfrique

d'evaluer, en collaboration avec d'autres organismes des Nations Unies, Fimpact que les resultats des

negociations auraient sur les economies africaines aux niveaux sectoriel et national. Le secretariat de la CEA

a ete expressement invite a entreprendre des etudes pour determiner a) les incidences des negociations

d'Uruguay sur differents secteurs des economies africaines et b) l'impact de l'entree en vigueur de FActe

relatif au marche commun unique. Le Comite e"tait, d'autre part, d'avis qu'il etait necessaire d'aider ies pays

africains a eiaborer les strategies et les politiques dont ils avaient besoin pour faire face aux changements

qui interviendraient dans le systeme commercial international a la suite des negociations d'Uruguay. II a

decide d'adopter une Declaration exprimant les preoccupations des pays africains au sujet de leur virtuelle

exclusion des discussions sur les questions les plus importantes abordees dans le cadre des negociations

d'Uruguay.

139. Le Comite a note que les pays africains pouvaient certes beneficier d'un systeme commercial

international ouvert, mais il n'etait pas sur que 1'Afrique tirerait parti de sa participation au systeme

commercial multilateral qui resulterait des negociations. A cet egard, du fait de sa position vulnerable,

1'Afrique avait besoin d'un traitement special et de preferences, et notamment de periodes transitoires

d'ajustement plus longues qui lui permettraient d'appliquer des reformes structurelles profondes en vue

d'accrottre son efficacite economique et sa productivite et d'integrer son economie dans le systeme

economique mondial.

140. Tout en reconnaissant que la prestation des economies africaines apres les negociations d'Uruguay

dependrait dans une large mesure des politiques et programmes que les pays africains seraient disposes a

adopter en vue de transformer leur economie et de l'integrer dans Feconomic mondiale, le Comite a affirme

l'importance d'un systeme commercial international ouvert pour le processus de developpement de 1'Afrique.
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141. Dans ce mSme contexte, le Comite a souieve" la question de la Convention de Lome" IV et souligne

qu'il etait necessaire que les pays africains membres du Groupe ACP soient bien prepares pour le prochain

examen a mi-parcours de Fapplication de la Convention de Lome" IV. Cet examen se deroulerait dans le

contexte de Fentree en vigueur de FActe relatif au marche europeen unique qui modifiait consideYablement

Tenvironnement dans lequel les dispositions de la Convention seraient appliquges et allait servir de cadre de

negotiation pour la Convention de Lome* V, au cas ou il y aurait une suite a Lome IV. Le Comite a exhorte

la Commission economique pour FAfrique, agissant en collaboration avec d'autres organismes des Nations

Unies et le secretariat de FACP, a aider les pays africains a se preparer convenablement pour Fexamen a

mi-parcours et, en particulier, a formuler des positions communes pour les negotiations sur les questions

clefs a Pordre du jour de l'examen.

142. Le Comite a pris note du document compte tenu des observations susmentionne'es.

Transformation de Pinfrastructure et des structures [point 7 f) de Fordre du jour]

i) Harmonisation de la mise en oeuvre de la deuxieme Decennie du developpement industriel

de PAfrique et de la deuxieme Decennie des Nations Unies pour les transports et les

communications en Afrique

143. Le Comite a examine le document E/ECA/CM. 19/14 intitule "Harmonisation de la mise en oeuvre

de la deuxieme Decennie du developpement industriel de l'Afrique et de la deuxieme Decennie des Nations

Unies pour les transports et les communications en Afrique". II s'est inquiete de la situation de ce document

qui, selon la procedure, aurait du etre examine tant par la Conference des ministres africains des transports

et des communications que par la Conference des ministres africains de 1*Industrie avant d'etre soumis au

Comite technique preparatoire pienier. Toutefois, il a note que les Ministres des transports et des

communications ainsi que le Comite des Dix de la deuxieme decennie du developpement industriel de

l'Afrique avaient deja enterine le document et, par consequent, la Conference des ministres africains de

i'industrie l'approuverait certainement a sa onzieme reunion prevue en mai 1993. Le Comite comptait

examiner le rapport consolide a sa reunion en 1994.

144. Le Comite a souligne la necessite qu'il y a a harmoniser et a coordonner les programmes des deux

decennies et a insiste sur le fait que cette harmonisation devrait Stre eiargie de maniere a englober d'autres

programmes connexes de developpement, notamment Finstauration d'un environnement propice pour les

operateurs economiques.
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145. Notant qu'il existait deja des domaines de convergence entre les programmes des deux dScennies au

niveau des objectifs, des strategies et projets, le Comity a indique" qu'il &ait necessaire de faire du cadre

institutionnel le quatrieme domaine de convergence entre les programmes des deux de"cennies.

146. Le Comite" s'est declare" preoccupe" par la creation d'autres institutions telles que les nouveaux centres

de R-D dans le cadre de l'exe'cution des programmes de la deuxieme IDDA et de la deuxieme UNTACDA,

eu egard aux difficult^ fmancieres qui pourraient se poser. II a souligne' que certaines des activity

envisages pourraient &re mieux r&lisees par des entreprises et institutions priv6es.

147. Le Comite" a note" les domaines dans lesquels la CNUCED a fourni une assistance au cours de la

phase preparatoire de la deuxieme UNTACDA et s'est feiicite" de la volonte" de la CNUCED de participer

aux activity des me'canismes de coordination des programmes de la deuxieme DDIA et de la deuxieme

UNTACDA. Le Comite" a pris note des activity et des me'canismes de coordination deja mis en place dans

certains Etats membres en vue d'assurer la coordination de la mise en oeuvre de la deuxieme DDIA et de

la deuxieme UNTACDA et il a exhorte" les pays qui ne Tavaient pas encore fait a leur embotter le pas.

148. Le Comite" a en outre note" que tous les projets entrant dans les programmes des deux de"cennies

dtaient prioritaires. Toutefois, la me*thode adopted pour le choix des projets ftait souple et c'est pourquoi

il conviendrait que ces projets soient revus tous les deux ou trois ans. A cet egard, il a &6 fait observe" que

le Comite" des Dix de la deuxieme D&ennie du de"veloppement industriel de l'Afrique et le Comite* de

coordination interinstitutions de la deuxieme De"cennie pour les transports et les communications en Afrique

aaient les mieux indique"s pour reviser ces projets aux fins de la coordination et de rharmonisation.

149. Le comite a pris note du document compte tenu des observations susmentionne'es.

ii) Rapport sur la Fondation africaine pour la recherche et le deVeloppement qu'il est

envisage" de cre"er CAFRAND')

150. Au titre de ce point de l'ordre du jour, le Comite' a examine" le document E/ECA/CM. 19/15 et a pris

note du rapport sur l'initiative de l'Academie africaine des sciences (AAS) et du Centre international pour

la physiologie et Tecologie des insectes (ICIPE) tendant a cr^er la Fondation africaine pour la recherche et

le developpement (AFRAND) ainsi que sur la raison d'etre, les objectifs, la gestion, le programme et les

modalite's de financement de la Fondation.
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151. Le Comite a note que les deux organisations parrainant la creation de AFRAND avaient fait faire

une etude de prefaisabilite qui avait indique qu'il y avait un int&St et un soutien considerables pour la

fondation. Cependant, une etude de faisabilite complete etait demands par un bon nombre des parties avec

lesquelles on etait entre en rapport. L'etude de faisabilite avait ete commence en 1992 et les r&ultats

seraient connus sous peu. La Fondation etait creee en tant que fonds qui appuierait les efforts en matiere

de commercialisation de resultats (de la recherche) la science et la technique.

152. Le Comite a note* que la Fondation mettait l'accent sur I'eiement "de'veloppement" de la recherche-

dtSveloppement. AFRAND e"tait une entreprise visant a fmancer la science et la technique en fournissant un

capital de lancement et des capitaux de risque pour faire en sorte que les resultats prometteurs de la

recherche debouchent sur des produits technologiques et des services sociaux.

153. Le Comite a fait observer qu'il n'existait pas dans la region de fondation ni de fonds fournissant un

appui exclusif a la commercialisation des resultats de la science et de la technique. II a aussi note que la

science et la technique etant un impe"ratif pour le de'veloppement de la region, il etait demande a la

Conference des ministres de la CEA d'approuver l'idee d'AFRAND en tant que moyen de promouvoir et

de renforcer l'application de la science et de la technique aux fins du de'veloppement en Afrique.

154. Le Comite s'est feiicite" de l'initiative tendant a cr£er la Fondation AFRAND. II s'est toutefois

demands' s'il e"tait indique' de cr£er cette fondation a un moment ou un grand nombres d'institutions

d'institutions techniques connaissaient des difficultes financieres et de gestion et que ces institutions faisaient

l'objet d'une rationalisation.

155. Le Comite" a par consequent pris note du rapport, donne" son appui a Tid^e d'AFRAND et demande"

aux promoteurs de poursuivre avec l'etude de faisabilite et de faire rapport a la prochaine reunion de la

Conference.

Promotion de la femme en Afrique : Rapport inte'rimaire sur la creation de la Federation africaine des

femmes-entrepreneurs et de la banque africaine pour les femmes et sur les preparatifs de la quatrieme

Conference mondiale pour la femme [point 7 g) de l'ordre du jour]

157. Au titre de ce point de l'Ordre du jour, le Comite a examine le document E/ECA/CM. 19/16. II a

note que ce document faisait suite a la Resolution 736(XXVII) intituiee "La femme et I'acces aux ressources

au cours des annees 1990" adoptee par la Conference des ministres de la CEA en avril 1992 et qui faisait

done le point sur les differentes recommandations contenues dans cette resolution ainsi que sur I'etat des
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preparatifs de la Conference mondiale sur les femraes. Le Comity a pris note des efforts de'ploye's et des

progres realises aux niveaux national, sous-regional et regional en vue de la creation d'une federation

africaine des femmes-entrepreneurs. II a approuve la proposition tendant a creer la federation,

158. S'agissant de la question relative a la creation d'une banque africaine pour les femmes, le Comite

a pris note d'une etude de prefaisabilite effectuee par le secretariat de la CEA et soumis comme additif au

document. Le Comite a accepte" le principe d'une Banque africaine pour les femmes mais a recommande

que la CEA entreprenne des etudes bien documentees et detailiees sur la question de facon a avoir une etude

de faisabilite exhaustive. L'etude serait examinee par la Conference des ministres africains des finances qui

determineraient les structures et le mode de fonctionnement de la banque.

159. Le Comite a exhorte le secretariat a faire tres attention en definissant les objectifs de la banque

compte tenu des difficultes qu'il pourrait y avoir a mobiliser des ressources financieres en faveur de la

banque. Le Comite a demande que Petude de faisabilite porte, entre autres sur les questions suivantes :

Souscription a la banque proposee et parrainage de celle-ci; arrangements institutionnels y compris la

possibility d'affiliation a des banques regionales ou sous-regionales et acces aux ressources financieres de

la banque.

160. Le Comite a estime que t'etude de faisabilite devrait tenir compte des approches novratices adoptees

dans d'autres regions du monde en ce qui concerne la garantie. II a aussi souligne l'importance qu'il y avait

a examiner la question de la propriete et des titres fenders, qui a dans une tres grande mesure entrave

l'acces des femmes au credit.

161. Quant a la question portant sur la quatrieme Conference mondiale sur les femmes, le Comite a pris

note du Rapport sur ses preparatifs au niveau africain. Le Comite a aussi note que la CEA comptait

organiser en 1994 sa cinquieme Conference regionale qui servirait aussi de reunion preparatoire a la

quatrieme Conference mondiale sur les femmes. Le Comite a egalement pris note des mesures requises

durant la phase preparatoire aux niveaux national, regional et international ainsi que les strategies pour

inscrire a 1'ordre du jour de la Conference mondiale, les questions preoccupant les femmes africaines.

162. Le Comite a pris note de l'offre de cooperation faite par le PNUD, la Banque mondiale et le reseau

"African Women's Development and Communications Network (FEMNET) a la CEA, a la BAD et a l'OUA

durant le processus preparatoire de la Conference. Le Comite a egalement souligne la necessite pour

1'Afrique d'adopter une position commune sur les questions dont la Conference mondiale serait saisie.
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163. Le Comity a pris note du document compte tenu des observations susmentionne'es.

Rationalisation et harmonisation des institutions parrainees par la CEA [point 7 h) de l'ordre du jour]

164. Le Comity a examine* le document E/ECA/CM. 19/17 intitule" "Rationalisation et harmonisation des

institutions parraine'es par la CEA" qui a 6t6 eiabore en application de la resolution 726 (XXVII) adoptee

par la Conference des ministres de la CEA a sa dix-huitieme reunion, dans laquelle il etait notamment

demands' au Secretaire ex^cutif, agissant en etroite collaboration avec le Secretaire general de l'OUA,

"d'entreprendre un examen approfondi des problemes et contraintes rencontres par les institutions parrainees

par la Commission economique pour l'Afrique et de formuler ulterieurement des propositions concretes

visant a attenuer la gravite de leurs divers problemes, ainsi que d'envisager des options telles que la fusion

de certaines de ces institutions".

165. Bien que le Comite ait appuye un bon nombre des recommandations contenues dans le rapport, il

est apparu que ces recommandations n'etaient pas etayees par des justifications suffisantes pour que le

Comite les approuve. Par consequent, le Comite a unanimement demande qu'un re"examen approfondi du

sujet soit entrepris par le secretariat en collaboration avec 1'OUA, les pays h6tes des institutions parrainees

par la CEA et avec ces dernieres. L'objectivite et 1'efficacite' dont font preuve les institutions en ce qui

concerne la mise en oeuvre du Traite d'Abuja, le respect de la repartition geographique equitable des

institutions et le degre d'engagement des pays hOtes a regard des institutions devraient constituer certains

des criteres a observer pour les recommandations de retude proposee. Dans la mesure des possibles, les

recommandations de la nouvelle etude proposee devraient se fonder sur une analyse des coGt-benefices. Les

re"sultats de cette etude devraient etre examines par le Comite special mis en place par la Conference en

1983, comprenant les representants de 1'Algerie, du Benin, du Botswana, du Cameroun, de I'Egypte, de la

Guinee, du Kenya, du Nigeria, du Zaire et de la Zambie, qui avait etabli un rapport sur la rationalisation

des institutions a cette epoque.

166. II a ete reconnu qu'un probleme de communication pouvait exister entre les institutions parrainees

par la CEA et les organismes de financement. A cet egard, le Comite a encourage le secretariat commun

BAD/CEA/OUA a etudier les voies et moyens de renforcer la cooperation et la collaboration entre les

institutions regionales et sous-regionales africaines et les organismes de financement afin d'intensifier la

cooperation et Fmte"gration regionales dans la region africaine.

167. Le Comite a pris note du document compte tenu des observations susmentionnees.
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Renforcement du programme de cooperation technique de la CEA : Groupe consultatif multidisciplinaire

regional de la CEA [point 7 i) de 1'ordre du jour]

168. Le Comite a examine le document E/ECA/19/18 intitule: "Renforcement du programme de

cooperation technique de la CEA : Groupe consultatif multidisciplinaire regional de la CEA". II a feiicite

la CEA pour son initiative de creer ce Groupe dont les services venaient a leur heure et repondaient a un

besoin. II a toutefois fait observer que les Etats membres n'etaient pas tres au courant de ['existence de ce

Groupe et a par consequent suggere qu'une table ronde soit organisee en vue de presenter le Groupe aux

Etats membres de fagon a ce qu'ils puissent connattre les domaines ou il intervenait.

169. Le Comite a note que c'etaient les Etats membres qui etaient les beneficiaires principaux des services

du Groupe consultatif, mais ces services devraient aussi etre etendus aux institutions parrainees par la CEA

et 1'OUA, aux MULPOC, aux OIG et meme aux ONG. Dans ce cadre, les services du Groupe seraient

necessaires pour renforcer les MULPOC qui e*taient plus proches des pays et ou la dimension multisectorielle

des projets serait mieux cernee. Le Groupe devrait aussi travailler etroitement avec les institutions

specialisees des Nations Unies pour coordonner leurs activites. Dans ce cadre, les activites du Groupe

devraient specialement etre coordonnees avec celles des equipes techniques du FNUAP. Le Comite a

deplore l'absence au sein du Groupe de specialistes pour les activites en matiere de population et a feiicite

le FNUAP qui a indique qu'il etait dispose a apporter sa cooperation pour renforcer le Groupe consultatif

multidisciplinaire regional de la CEA en ce domaine.

170. Le Comite a aussi demande que les domaines ou le Groupe consultatif devrait intervenir en priorite

soient eiargis pour englober le relevement, la reconstruction, la conservation de renvironnement, le transfert

de la technologie et la cooperation multilaterale.

171. Le Comite a pris note du document compte tenu des observations susmentionn6es.

CINQUIEME PARTIE. QUESTIONS CONCERNANT LES ORGANES STATUTAIRES

Examen du mecanisme intergouvernementa! de la Commission [point 8 a) de 1'ordre du jour]

172. Le Comite a examine le document E/ECA/CM. 19/19 intitule "Nouvelle structure proposee pour le

mecanisme intergouvernemental de la Commission".



E/ECA/TPCW.14/L

Page 45

173 Le Comite a felicite le secretariat pour les propositions soumises pour examen et approbation. II

a note que la structure proposee permettait de reduire considerablement 1. nombre d'organes deliWrants et

subsidiaires de la Commission grace au regroupement des conferences autour de themes specifies. Cette

approche devrait contribuer enormement a rationaliser la programmation et la preparation des conferences

et des reunions. Le Comi.e a egalement note que la nouveUe structure visait I eviter le double emplo, et

les chevauchements des reunions, ainsi qu'a les espacer, permettant ainsi aux gouvernements d'tanomra

sur les couts occasionnes par les reunions frequentes.

174 Le Comite a demande instamment que l'ordre du jour des reunions ceme avec plus de precision les

themes choisis, que les reunions durent 1. moins longtemps possible et que les documents soient envoyes aux

Etats membres assez ,6t pour que les services gouvernementaux des pays puissent les consulter et les

examiner comme il convient, afin que les delegations puissent veritablement prendre une part actrve aux

reunions des organes.

175 Le Comite a engage le secretariat a veiller a ce que les fonctions des nouvelles conferences

ministerielles soient clairement dfflnie. et leurs mandats parfaitement expliques aux gouvernements. II a

recommande que les diverses conferences des ministres chargees de questions generate mais reliees entre

dies soient denommees "conferences des ministres sur des questions thematiques" pour les distinguer de la

Conference des ministres responsables du developpement economique et social, qui traite des questions de

development dans son ensemble. Le Comite a en outre note que les organes pouvaient etre convoques en

sessions extraordinaires si besoin ft*, en particulier lorsqu'il ft* necessaire de defrnir une posmon

commune sur une question de grande importance.

176. Le Comite a approuve les propositions de restructuration du mecanisme intergouvernemental de la

Commission telles que contenues dans le document modifie.

177. Le Comite a pris note du document et a approuve les propositions qui y figuraient en tenant compte

des observations susmentionnes

potions souiri.^ P«r des organ-, tnhsiriiaires et sectoriels de la. Commission qui appellent une decision

H? Iq Conference des ministres [point 8 b) de l'ordre du jour]

178 Le Comite a examine le document E/ECA/CM. 19/20 intitule "Questions soumises par des organes

subsidiaires et sectoriels de la Commission qui appellent une decision de la Conference des ministres". II

a examine les resolutions et decisions adoptees par les organes subsidiaires et sectoriels ci-apres de la

Commission qui ont tenu des reunions depuis la derniere session de la Commission : la Conference des
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ministres africains charges des telecommunications; la troisieme Conference africaine sur la population; la

huitieme Conference cartographique regionale des Nations Unies pour 1'Afrique; la Conference des ministres

africains des transports, des communications et de la planification; le Comite regional intergouvernemental

mixte des etablissements humains et de Penvironnement; le Comite regional africain de coordination pour

Integration de la femme dans le developpement et le Comite technique du Systeme panafricain

d'information pour le developpement.

179. Le Comite a egalement pris note des resolutions portees a son attention par la deuxieme reunion des

comites intergouvernementaux d'experts des MULPOC de Lusaka et de Gisenyi.

180. Le representant du Nigeria a fait allusion au paragraphe 6 a) de la resolution sur le Systeme regional

africain de telecommunications par satellite (RASCOM) adoptee par la Conference des ministres charges des

telecommunications, qui soulignait que la Conference avait decide d'etablir le siege de TOrganisation

RASCOM a Abidjan (C6te d'lvoire). II a indique que le Nigeria avait emis des reserves concernant cette

decision et a demande que ces reserves soient reaffirmees dans le present rapport du Comite comme suit:

Debut de citation :

"i) La proposition du Comite devaluation n'etait fondee sur aucun indice ni sur des

donnees scientifiques ainsi qu'il avait ete decide par la reunion; il serait par

consequent difficile de convaincre le Gouvernement nigerian du bien-fonde de cette

decision finale. Sur la base des propositions publiees et des criteres communiquees

a tous les pays, il va sans dire que le Nigeria avait fait la meilleure offre;

ii) Aucun rapport n*a ete presente a la reunion sur la maniere dont le Comite etait

parvenu a cette decision;

iii) II est evident que les considerations techniques et commerciales qui assureraient la

viabilite du RASCOM pour 1'Afrique, avaient ete ignores lors de la prise de cette

decision; il est egalement regrettable que Foffre du President de la Republique

federale du Nigeria et President en exercice de FOUA d'accueillir le siege du

RASCOM ait ete rejetee. II s'agit la d'un fait sans precedent dans l'histoire de

1'Afrique; II semble done qu'il y ait eu une discrimination a l'encontre du Nigeria;
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iv) Compte tenu de ce qui precede, le Nigeria 6met des reserves quant a cette decision."

Fin de citation.

181. Le Comite a pris note du document compte tenu des observations susmentionnees.

SIX1EME PARTIE. PROGRAMME DE TRAVAIL ET ORDRE DE PRIORITE DE LA

COMMISSION

Plan a moven terme 1992-1997: Premiere revision [point 9 a) de Pordre du jour]

182. Au titre de ce point de 1 'ordre du jour, le Comite1 a examine" le document E/ECA/CM. 19/21 intitule"

"Plan a moyen terme 1992-1997: Premiere revision".

183. Le Comite a note qu'a Tissue de la dix-septieme reunion de la Conference des ministres de la CEA,

le Comite du programme et de la coordination (CPC) avait examine les revisions proposees au programme

30: cooperation regionale pour le developpement en Afrique et avait demande au Secretaire general de

proposer de nouvelles revisions au programme a la lumiere des conclusions de la dix-septieme reunion de

la Conference des ministres de la CEA en tenant compte particulierement des recommandations de cette

reunion sur les domaines de priorite du programme de travail de la Commission.

184. Le Comite a egalement note que le Plan revise etait fonde sur un regroupement de domaines

prioritaires connexes autour de themes constituant des sous-programmes particuliers afin d'utiliser au

maximum 1'approche multisectorielle et multidisciplinairepour resoudre les problemes et centrer d'avantage

le programme sur les domaines prioritaires.

185. Le Comite a estime que l'orientation generate, les objectifs et la direction des divers sous-

programmes etaient conformes aux priorites et preoccupations des Etats membres. II a cependant demande"

au secretariat de continuer a travailler pour mieux centrer le programme afin d'assurer le maximum

d'impact. II a egalement exhorte la Commission a toe plus active dans son r61e de conseiller sur les

questions et les problemes de developpement.

186. Le Comite a pris note des premieres revisions au Plan a moyen terme 1992-1997 telles que contenues

dans le document.

187. Le Comite a pris note des document compte tenu des observations susmentionnees.
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Proiet de programme de travail et ordre de priority pour la periode biennale 1994-1995 [point 9 b) de Tordre

du jour]

188. Au titre de ce point de l'ordre du jour, le Comite" a examine" le document E/ECA/CM. 19/22 intitule"

"Proiet de programme de travail et ordre de priority pour la pe"riode biennale 1994-1995. Le Comite" a note"

que le programme avait &£ elabore" dans le cadre du Plan a moyen terme 1992-1997 adopte" par TAssemblee

ge"ne"rale a sa quarante-septieme session.

189. Le Comite* a note" que le plan propose* comprenait les activity finance*es aussi bien sur le budget

ordinaire des Nations Unies qu'a partir de ressources extrabudg&aires. Le Plan s'est concentre sur les

facteurs requis pour soutenir le redressement, le deVeloppement et la transformation a long terme de

l'Afrique, en pr&ant une attention particuliere aux mesures en vue de la mise en oeuvre des principaux

programmes prioritaires, notamment le Traits d'Abuja instituant la creation de la Communaute' e"conomique

africaine; le Programme des Nations Unies pour le de'veloppement de l'Afrique; et 1*Agenda 21. Dans ce

contexte, le plan traitait, entre autres, du probleme de la dette et des questions relatives a la promotion d'un

de'veloppement centre" sur l'homme telles que le renforcement des capacites humaines; 1'att^nuation de la

pauvrete"; les femmes et le de'veloppement; et la participation populaire. Le plan mettra e*galement Taccent

sur le renforcement des capacity institutionnelles pour la gestion du de'veloppement dans les secteurs public

et prive".

190. Le Comite* a approuve" le projet de programme de travail et ordre de priorite" pour la pe"riode biennale

1994-1995 tel qu'il figure dans le document.

191. Le Comite" a pris note du document compte tenu des observations susmentionnees.

Evaluation du programme a la Commission feonomiaue pour TAfrique [point 9 c) de l'oidre du jour}

192. Le Comite1 a examine" les documents E/ECA/CM. 19/23 et E/ECA/CM. 19/23/Summary sur

revaluation du programme a la Commission e"conomique pour l'Afrique.

193. II a souligne" la n^cessit^ de renforcer la capacity de contr61e et devaluation de la Commission et

convenu des objectifs de revaluation, a savoir: determiner de facon aussi syst^matique et aussi objective que

possible rutilite*, Tefficience, l'efficacite et l'incidence des activitis de la CEA et permettre a la Commission

d'examiner ces objectifs en vue d'accrottre l'efficacite* et Tincidence des sous-programmes et des activites

eu 6gard aux orientations et aux priority figurant dans le plan a moyen terme et dans le budget-programme.
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194. II a fait siennes Ies propositions contenues dans les documents et a en particulier prie le secretariat

de la CEA de faire en sorte que 1*auto-evaluation au niveau des sous-programmes, revaluation approfondie

au niveau du programme et les Evaluations internes et externes ponctuelles soient efficacement effectue"es afin

de permettre aux Etats membres de suivre les progres realises dans l'ex&ution du programme de travail et

ordre de priority de la Commission.

195. Le Comite a pris note du document compte tenu des observations susmentionne"es.

SEPTIEME PARTIE. Conference pour les annonces de contributions au Fonds d'affectation

speciale des Nations Unies pour le developpement de I'AfKque

(FASNUDA)

Programme de cooperation technique an titre du Fonds d'affectation speciale des Nations Unies pour le

developpement de l'Afrique (FASNUDA) (point 10 cle l'ordre du jour)

196. Le Comite a examine le document E/ECA/CM. 19/24 intitule "Programme de cooperation technique

au titre du Fonds d'affectation speciale des Nations Unies pour le developpement de I'Afrique

(FASNUDA)".

197. II a note que le FASNUDA representait un effort collectif de la region tendant a accroltre

Tautosuffisance en matiere de mobilisation de ressources pour soutenir le developpement de I'Afrique par

le biais des conferences de la Conference des ministres de la CEA pour les annonces de contributions. II

a en outre note que depuis sa creation en 1977, le FASNUDA avait mobilise des ressources financiers d'un

montant de 9,8 millions de dollars dont 7,9 avaient &£" de*caisses, 1,9 million environ restant impayes. II

a invite instamment les Etats membres qui n'avaient pas encore verse leurs contributions a le faire le plus

t6t possible.

198. II a egalement note que 38 projets avaient ete finances au titre du FASNUDA durant les ann&ss 1991

et 1992. Les projets avaient porte sur les domaines ci-apres : agriculture, industrie, femmes et

developpement, integration economique, ressources naturelles, recherche et planification socio-economiques,

population, Systeme panafricain d'information pour le developpement (PADIS) et transports, communications

et tourisme.

199. Le Comite a en outre pris note du programme envisage pour un montant de 4 millions de dollars

pendant la periode biennale 1994-1995. Les domaines prioritaires de ce programme etaient entre autres la
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mise en valeur des ressources humaines, les ressources naturelles, Tenvironnement et l'energie,

('amelioration de la planification strategique a long terme, la cooperation et Integration re'gionales,

l'accroissement des capacity Internationales pour la mise en oeuvre du nouveau Programme des Nations

Unies pour le developpement de l'Afrique.

200. Le Comite a souligne que la penurie de fonds au titre de l'aide internationale au developpement

devrait Stre consid&te par les Etats membres comme un deTi que la region devait relever et que cela offrait

la possibility d'une plus grande autosuffisance dans la mobilisation de ressources en faveur du developpement

sous-regional et regional pour lequel le FASNUDA pouvait jouer un r61e catalyseur. Aussi a-t-il lance" un

appel aux Etats membres pour qu'ils annoncent des contributions appreciates soit au fonds general qui

pourrait servir a financer l'une quelconque des activity figurant dans les domaines prioritaires

susmentionnes, soit au fonds specifique qui representait les contributions faites pour des programmes precis.

201. Le Comite a en outre souligne que quelque petits qu'ils soient, les efforts des Etats membres en

matiere d'annonces de contributions de*montreraient la volonte de cooperer de I'Afrique a des actions

collectives. Les annonces devaient fitre accrues pour qu'on puisse s'occuper des domaines qui etaient

cruciaux pour la transformation socio-economique et le developpement de l'Afrique et aussi rfiagir devant

la reduction de Tassistance financiere a l'Afrique.

202. Le Comite a prie le secretariat de verifier et de mettre a jour le solde impaye des contributions du

Togo et du Nigeria au Fonds.

203 Le Comite a pris note du document compte tenus des observations susmentionnees.

Questions diverses (point 11 de 1'ordre du jour)

204. Au titre de ce point de 1'ordre du jour, le Comite a exhorte vivement le secretariat de mieux faire

en ce qui concerne la distribution des documents aux Etats membres, en particulier de ceux portant sur des

questions sur lesquelles les gouvernements doivent prendre une position specifique avant les reunions. A

cet egard, les Etats membres ont e*te pries d'aider le secretariat en designant des interlocuteurs qui

assureraient la liaison avec le secretariat. Le Comite a fait observer qu'en plus de leur r61e de sources

d'informations s'agissant des publications du secretariat, de tels interlocuteurs pourraient constituer un

systeme utile pour connaitre la reaction des Etats membres. II a prie le Secretaire executif de se mettre en

rapport avec les autorites competentes dans les Etats membres pour la designation de tels interlocuteurs.
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205. Le secretariat a informe le Comite des efforts qu'il deployait pour moderniser ses services de

publication et pour rendre sa strategie de communication plus efficace.

Date et lieu de la auinzieme reunion du Comite technique preparatoire pienier (point 12 de l'ordre du jour)

206. Le Comite a pris acte du fait que, conformement a la pratique consistant a tenir la reunion de la

Conference des ministres a tour de rdle au siege de la CEA et dans les Etats membres une fois sur deux,

la prochaine reunion de ladite Conference devrait avoir lieu hors du siege. Aucune invitation n'ayant &6

recue des Etats membres, il a laisse la question a 1'appreciation de la Conference des ministres.




